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Les foyers logements
Présentation d’un projet imminent



Cédric JACQUET SSAARRLL

Anciennement Ets Alain GAREL

04 74 61 12 68 - 06 88 41 61 33
Zone d’activité sous la Gare

01800 VILLIEU-LOYES-MOLLON - Fax. : 04 74 61 12 67

Charpente
Couverture
Zinguerie
Menuiserie

Escalier Agencement intérieur

Salle de bain Cuisine

Véhicules d’occasions
Toutes marques

Taxis Prêt
de voiture

Mécanique
Toutes marques

Carrosserie
Toutes marques

Dépannage
Remorquage

Véhicules neufs
Citroën

GUDERZO
1026 av. Charles de Gaulle

VILLIEU

04 74 61 18 00

Réparateur agréé

Tout notre savoir-faire 
à votre service

ZI Les Verchères
01800 Meximieux

04 74 46 33 92

Portess  de  garage
Portaill Automatissme

www.automatec-habitat.fr particulier@automatec.fr

Chocolatier Pâtissier
Glacier Confiseur

Entremets personnalisés
pour anniversaires, baptême

communion, mariage

Hubert PetitdidierHubert Petitdidier

Ouvert du jeudi au lundi
04 74 61 03 19

Avenue Charles de gaulle - 01800 Villieu

MG Vitrerie
vitrerie - miroiterie
menuiserie alu et pvc

0066  2211  3355  4499  6677

Morgan Le Bris

lot. Le Colombier
01800 Villieu-Loyes-Mollon

grandbi17@aol.com

288 Grande Rue
Loyes

04 74 35 62 54
Anne et Edouard 

vous accueillent dans un cadre chaleureux 
et vous proposent

Grenouilles fraîches - Friture
Goujonnettes fraîches

Assiettes de Crustacés...
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En ce début d’année 2010, je vous souhaite en mon
nom et celui de l’ensemble du conseil municipal nos
meilleurs vœux de santé, de bonheur et de réussite.
Avec ce nouveau numéro du “Tout en Ain” nous  allons
bientôt terminer notre deuxième année de mandature. Elle a été large-
ment consacrée à la préparation des gros dossiers d’aménagement
largement traités dans ce bulletin. Cette phase préparatoire essentielle
est néanmoins assez frustrante car elle ne débouche pas immédiate-
ment sur la concrétisation du projet sur le terrain. L’année 2010 sera
donc de ce point de vue extrêmement excitante car elle verra sortir de
terre l’école, le restaurant scolaire et les foyers logements pour person-
nes âgées.
La réflexion et la préparation seront également largement présentes
cette année avec le projet centre village, la nouvelle salle des fêtes et
l’aménagement de l’espace Mairie/Foyers logement avec la réfection de
la mairie intégrant les locaux de la future ancienne école maternelle de
Villieu.
Nous devrons également réfléchir en ce début d’année au devenir de
l’école maternelle de Loyes qui pourrait entre autre servir de relais d’as-
sistantes maternelles mais également d’hébergement pour les activités
de certaines associations.
Notre contribution aux travaux de voirie sera également poursuivie
avec l’objectif de doter notre commune d’un réseau de qualité dans le
temps. Cela requiert malheureusement de la patience, notre spécificité
d’être le regroupement de trois villages, augmentant largement notre
kilométrage de routes, rues et chemins. Mais les voiries ce n’est pas
seulement la partie visible mais c’est également les réseaux qui sont eux
enfouis et qui ont également besoin, sur certains secteurs, de travaux
importants. C’est particulièrement le cas à Loyes et à Mollon où le
réseau d’assainissement est unitaire regroupant ainsi l’assainissement et
les eaux pluviales. Ce système, très perturbant pour le fonctionnement
de nos stations d’épuration, devra être passé en séparatif lors des diffé-
rents travaux qui seront réalisés.
L’ensemble des travaux, réalisations et réflexions ne peuvent se faire
sans la participation du plus grand nombre et j’ai envi de souligner dans
ces quelques lignes, l’implication indéfectible de l’ensemble de l’équipe
municipale qui donne sans compter de son temps pour participer aux
nombreuses réunions nécessaires à la réalisation de nos projets.
Pour conclure cet Edito, je souhaite également remercier l’ensemble du
personnel municipal qui a su s’adapter à une nouvelle équipe et intégrer
les nouveaux agents que vous découvrirez dans ce numéro. La nouvelle
organisation sous l’impulsion d’Isabelle AYEL, notre responsable de
l’organisation et de la coordination des services, fera en sorte d être
toujours attentive à vos besoins. N’hésitez donc pas à nous faire part de
vos remarques et propositions, nous serons à votre écoute.

Bonne année 2010.

Editorial

Éric BEAUFORT
Maire
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Commune
Événement

Une année riche en
14 février - Soirée cabaret 
avec la compagnie “LétAinsel”

13 Juin - La mairie
s’équipe d’une 
remorque podium

Juin - La vogue
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événements

PETIT CHAPITEAU
Derrière ce petit chapiteau,
savez-vous ce qu’il y a ?
Devant, vous savez, vous y êtes !
Vous avez vu lors des manifesta-
tions festives que vous propose
le Comité des fêtes de Villieu-
Loyes-Mollon ! C’est lui le
patron de ce petit chapiteau... oui oui c’est lui...
Vous avez vu les soirées music-hall de LétAinsel,
la fête de la musique, la fête des lumières, la fête
nationale... Vous avez vu ? Il y a une buvette, il y
a des marrons grillés et du vin chaud, il y a une
marquisette, des gaufres, des hot dog, il y a du
champagne... Mais derrière, vous êtes-vous posé
la question ?

Moi, je me suis glissé derrière, par curiosité et ce
que j’y ai vu m’a fait chaud au coeur !
J’ai trouvé là, l’Amitié avec un grand A, des
hommes, des femmes, là derrière qui travaillent,
afin que nous devant, nous trouvions notre plaisir... Ils mettent tout en place...
Ils font la marquisette et il faut qu’elle soit bonne ! Ils préparent la pâte à
gaufres, cuisent, même quand il fait 35° à l’ombre ! Ils coupent les marrons et...
les doigts... Ils donnent de leur temps, toujours avec bonne humeur, ils sont
tous là avec le sourire, des mots gentils pour tous, ils offrent leur disponibilité,
leur amitié, il y en a même qui ne reculent pas devant le danger, ils se font arti-
ficiers, pour que nous devant, nous puissions nous exclamer : Oh la belle bleue
! Oh la belle rouge ! Oh ! Oh ! Que c’est beau dans la nuit d’été... Ils suent pour
nous.

Moi, glissée derrière, j’y suis restée. Oh seulement pour laver et essuyer les
verres. Mais on y est si bien ! Alors, moi j’essuie les verres derrière le petit
chapiteau, par plaisir.

Je me suis dit : si devant ce petit chapiteau, une fois de temps en temps, on leur
faisait plaisir, à ceux qui sont derrière. On pourrait par exemple leur dire un
grand Merci, avec un grand M ! Merci pour tout ce que vous faites pour nous,
gens bénévoles du Comité des fêtes de Villieu-Loyes-Mollon !!! Bien sûr que
vous nous rendez heureux. Bien sûr que l’on vous aime !!!!!!!

Une Villacucienne

14 juillet

Feux d’artifices

et bal à Loyes
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Événement

Août - concert de 
la formation vocale
“Couleur café”

5 décembre - Fête des lumières

21 juin - Fête de la musique
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Commune 
Événement

Exposition à la bibliothèque municipale
Le Patchwork
Le patchwork est une forme d’art
consistant à réaliser des ouvrages déco-
ratifs constitués par l’assemblage de
morceaux de tissus.

Un artisanat 
vieux comme le monde

Les principaux ouvrages réalisés ainsi
sont des dessus de lit, nappes, mais aussi
des tapisseries murales. Cet art est
dérivé d’un artisanat vieux comme le
monde. En effet l’idée d’assembler des
morceaux pour réaliser un ouvrage date
des premiers hommes. Par souci d’es-
thétique, différentes techniques locales

se sont établies puis se sont transmises
de génération en génération. Les techni-
ques actuellement répandues viennent
probablement de la réparation des
couvre-lits, rapiécés au moyen d’applica-
tions mais aussi d’un travail en mosaï-
que. Ceux-ci incluent souvent un
matelassé (travail où une couche de
rembourrage est insérée entre deux
épaisseurs et est maintenue par piquage
à petits points), si bien que le mot
“quilt” est devenu une sorte de syno-
nyme de “matelassé”, “piqué” ou “cour-
tepointe”.
Aux Etats-Unis les patchworks font
partie de la vie domestique et sociale
depuis l’arrivée des pionniers. En raison
de la rareté des fournitures, dans une
société non industrialisée, les familles
doivent faire usage du moindre bout de
chiffon amené d’Europe. Les longs
hivers et le manque de distractions firent
du patchwork et de sa fabrication convi-
viale des moyens de passer le temps de
façon à la fois sociable et utile. Le “top”

du dessus de lit était assemblé pendant
l’hiver et le rembourrage attendait l’été,
quand on pouvait monter à l’extérieur
l’encombrant métier à piquer. C’est à
l’époque des pionniers que sont nés les
blocs. Ils permettaient ainsi de réaliser
l’ouvrage par petits morceaux. Ainsi, des
petits bouts de l’ouvrage pouvaient être
faits un peu partout sans prendre beau-

coup de place.

En 1972, le musée des Arts
Décoratifs organisa, à Paris,
une exposition de “quilts”
américains. Cette exposition
marqua le renouveau du
patchwork en France.
L’assemblage d’étoffes n’était
plus motivé par la nécessité ;

le patchwork devint un art.
Petit à petit, le patchwork traditionnel a
évolué vers l’art textile contemporain.
Patchwork traditionnel et art textile
conjuguent cet art pour plaire à tous. La
France compte de nombreux clubs ou
l’on peut s’initier à cet art.

Exposition Mireille

Disparition d'un géant…
Consternation à Mollon ! Celui qui a
servi de plongeoir à des générations
n'est plus.

Tous les jeunes qui ont fréquenté la
plage de Mollon ont sauté du haut de
cet arbre mythique. La pente naturelle
permettait de grimper suffisamment
haut pour que la chute  dans la rivière
occasionne une montée d'adrénaline.
Surmonter sa peur, refaire surface avec
fierté devant des spectatrices admirati-
ves, remonter sur la rive à l'aide de la

corde qui permettait aussi de magnifi-
ques envols, toute notre jeunesse resur-
git brusquement. Pour se retrouver
entre amis il suffisait de dire : "rendez-
vous à la corde !" Ils seront nombreux à
venir en pèlerinage sur ce lieu initiatique
voir le géant couché dans l'eau et
évoquer des souvenirs qui, n'en
doutons pas, seront bien amplifiés.

Les Jardiniers Amateurs 
de Mollon (JAM).
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Handisport Tennis de table

Olivier Chassignet,
un futur 
grand champion
A 15 ans, Olivier Chassignet
commence sa 2e année d’han-
disport.
En février 2009, il terminait 
1er en inter-région, 4e aux
Championnats de France de
Cherbourg en mai 2009, se
qualifiait en nationale 3 et
terminait 2e en finale contre
Bruno Bonifat (St Chamond)
le 14 novembre à Ceyrat (63).
Les 4 premiers monteront en
nationale 2 ce 9 janvier 2010 à
Niort.

Nos encouragements à Olivier.

Association Gymnastique Volontaire
Avec déjà un effectif de 65 adhérents, l’AGV aborde une année 2009 – 2010 très
satisfaisante.
3 cours sont proposés :

STEP lundi de 19 à 20 heures avec  MICHAEL
GYMNASTIQUE dite douce jeudi de 19 à 20 heures
GYMNASTIQUE tonique jeudi de 20 à 21 heures

Rappelons que les cours sont mixtes 

avec possibilité d’essai sur 2 cours avant inscription.

L’association organise chaque
année, avant Noël, sa vente de
pain d’épices en provenance
directe d’Alsace.
N’hésitez pas à nous rejoindre,
même en cours de saison, vous
serez toujours les bienvenus.
Les membres du bureau :
Evelyne, Valérie, Yvette, Josette.

Entraînement du 5 novembre 2009

Baby Sitting
Fondée en 1992 à l’initiative de
Madame Danielle Giordano, habitante
de Villieu-Loyes-Mollon, l’association
Baby Sitting n’est pas totalement
inconnue sur la commune. Depuis un
certain nombre d’années, elle propose
à des tarifs abordables, la garde d’en-
fant(s). Précision importante, il s’agit
uniquement de gardes ponctuelles
durant quelques heures (le soir, le
week-end ou en semaine si les baby
sitters sont disponibles) et non pour
remplacer les nourrices agréées.
L’association propose aussi l’aide
d’une assistance lors d’un goûter d’an-
niversaire, lors d’une manifestation
d’une association du village (les clas-
ses), mariages, baptêmes.
Les gardes ont lieu principalement sur
la commune de Villieu-Loyes-Mollon,
mais peuvent s’étendre aux villages
environnants.
L’association comprend cinq baby
sitters : Valentin, Julie, Anaïs, Jennifer,
Mélisande. Tous les baby sitters ont la
formation aux premiers secours
(PSC1).
L’adhésion annuelle familiale est de 10
euros (assurance comprise) et les tarifs
de garde pour 1 enfant sont de 4 euros
de l’heure + 1 euro de l’heure par
enfant supplémentaire (ex. : pour 3
enfants le tarif est donc de 6 euros de
l’heure).

Composition du bureau :
Présidente : Guilaine FAFOURNAUX
Vice président : Olivier RIGAUD
Secrétaire : Christine VALLOT
Trésorier : Jean-Claude FAFOURNAUX
Trésorière adjointe : Marie DOMINGUEZ

De gauche à droite - Les baby sitters : JULIE - VALENTIN
JENNIFER - ANAIS
Les membres du bureaux : Jean-Claude et Guilaine
FAFOURNAUX - Olivier RIGAUD - Christine VALLOT
Marie DOMINGUEZ
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Retraite Sportive 
de Villieu-Loyes-Mollon
A la retraite, maintenir sa forme par une pratique sportive en
toute convivialité n'est pas synonyme de vieillesse, c'est faire
un investissement au niveau de la santé sur les dizaines d'an-
nées qui sont encore devant nous.

Vous pouvez rejoindre la Retraite Sportive de Villieu-Loyes-
Mollon (RSVLM) à partir de 50 ans. Plusieurs activités spor-
tives vous sont proposées telles que la randonnée, la
gymnastique, l'aqua-gym et une activité faisant travailler la
mémoire. Il y en a pour tous et toutes à la Retraite Sportive.
Nous sommes rattachés par nos statuts à la Fédération
Française de la Retraite Sportive (FFRS) et au niveau départe-
mental au Comité départemental de la Retraite Sportive
(CODERS).
Pour tout renseignement appelez le 04 74 34 75 73.

Nous n'avons jamais 
laissé quelqu'un  

sur le bord de la route

A la Retraite Sportive, la pratique d'une activité au sein d'un
groupe permet de rompre l'isolement et de pouvoir s'évader.
Cette pratique régulière permet de se maintenir en bonnes
conditions physiques et de progresser (ne jamais dire je n'y
arriverai pas) . Vous êtes encadrés lors de ces pratiques spor-
tives et nous nous adaptons à chacun et chacune d'entre vous
pour rendre le groupe homogène. Nous n'avons jamais laissé
quelqu'un  sur le bord de la route.

Le club de la Retraite Sportive a été créé en avril 2001 à l'ini-
tiative de Philippe Ponceblanc, pour qui nous avons une
pensée.
Un blog vient récemment de voir le jour, vous pouvez retrou-
ver toutes les informations relatives à la RSVLM sur
http://randonnée01800.wordpress.com

Trois de nos adhérents à la RSVLM ont participé à un trek au
Népal à titre privé, pendant trois semaines courant octobre
2008.

Une citation à méditer : "Comment se fait-il qu'avec la retraite
certains deviennent simplement âgés alors que d'autres deviennent vieux ?"

Henri Pichat

Récréation créative
L’association Récréation créative a recommencé début septembre et
compte 12 membres qui, une fois par mois, se retrouvent pour faire
un atelier à Mollon.
Le planning est défini à l’avance.
Nous sommes une association à but non lucratif. Il règne une bonne
ambiance, l’entraide et les idées sont partagées. Seul le plaisir nous
intéresse. Chaque membre achète son matériel. La cotisation sert à la
location de la salle et des peintures.
Mme Nallet Evelyne Présidente au 04 74 61 38 22, la secrétaire Mlle
Virginie Béréziat et la trésorière Mme Chanel Jacqueline.

Les 9 membres et son bureau
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Bilan de la saison :
Globalement la saison peut-être considérée comme satisfaisante  même si nos
manifestations ont connu des fortunes diverses, le bilan financier l'atteste.

La journée du MOS le jeudi de l'Ascension, temps fort de l'association a connu son
succès habituel et  a permis  de stabiliser les finances.
Par contre le tennis-ballon associé à la pétanque début septembre malgré le beau
temps n'a pas attiré les foules. Après réflexion le bureau a décidé pour la saison à
venir de séparer les deux activités automnales. Le tennis ballon se fera  fin juin en
semi-nocturne, cette date étant plus propice à l'activité footballistique et la pétan-
que sera maintenue seule début septembre.

Connaissez-vous 
le tennis-ballon ?
Cette nouvelle activité sportive née des séan-
ces d'entraînement en salle a séduit les respon-
sables du MOS de part son côté spectaculaire
et la surface utilisée. Trois matchs peuvent se
dérouler en même temps sur notre petit
terrain. Cette approche du foot  fait le ravisse-
ment des spectateurs et met en compétition
toutes les générations. De plus, le côté agres-
sif disparaît et fait place à un fairplay de bon
aloi.

L'essentiel des règles :
Les matchs se jouent à trois en deux sets
gagnants de 13 pts décomptés comme au
volley. Le ballon peut-être touché par toutes
les parties du corps à l'exception des bras et
des mains. Au service, le ballon doit toucher le
sol dans la zone d'engagement. Au cours des
échanges chaque équipe a droit à 2 rebonds au
sol et 2 passes maximum dans son camp. On
tourne pour engager à chaque reprise du
score.

Les rendez-vous
Dimanche 31 janvier :

Assemblée générale à la MPTM.
Jeudi de l'Ascension (13 mai) :

Journée du Mollon Omnisports : Tournoi de sixte,
concours de pétanque, initiation tennis-ballon.

Samedi 26 juin :
Tournoi de tennis-ballon en semi nocturne.

Samedi 4 septembre :
Concours de pétanque

Le bureau
Association fondée en 1965, agréée
Jeunesse et Sports.
Président : Christian Ribotti
Trésorier : Michel Debeney
Secrétaire : Daniel Chollet

Commune 
Association

Mollon Omnisports

Quelques gestes techniques

10

l’amorti de poitrine
la tête

le smash de la tête

le tir latéral le retourné

Photo : Mollon Omnisport
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Classes en 9

Le 12 septembre, les Classes en 9 et en 4
se sont réunies pour fêter la journée des
conscrits qui se termina par un bon
repas dans la joie et la bonne humeur au
centre Innovance.

Le 23 octobre, un pot
de l’amitié clôturait
cette saison des classes.
A cette occasion, c’est
Isabelle Benguigui qui
s’est vu remettre le
flambeau pour l’année
2010.

L’ensemble du bureau de la 9 
souhaite une bonne réussite aux 0

Stéphanie Bellaton
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C’est au cours de l’Assemblée Générale du 22 janvier 2009
que la Batterie Fanfare devient :

l’Ensemble Musical

Le nom de Batterie Fanfare ne correspondait plus pour dési-
gner l’ensemble des musiciens qui la composait, une
nouvelle dénomination devenait indispensable.
En juillet, les musiciens ont eu la douleur de perdre Jean-
Paul Flamand excellent trompettiste et un musicien très
dévoué à la cause musicale.
2009 fut très propice aux manifestations : notre ensemble a
été sollicité par les communes de Pizay, Dagneux, Chatillon
la Palud, Sault Brénaz pour diverses manifestations, inaugu-
rations, et bien sûr Villieu-Loyes-Mollon pour les cérémo-
nies officielles des 8 mai et 11 novembre, ainsi que la
cérémonie des voeux.
Tout ceci grâce à notre chef dynamique ainsi qu’aux musi-
ciens qui composent cette formation dont la plupart n’hési-
tent pas à faire de nombreux kilomètres pour former un
groupe homogène où amitié et convivialité sont les maîtres
mots. Nous profitons de ce bulletin pour leur renouveler
tous nos remerciements pour leur dévouement.
Le loto organisé le 18 octobre avec la participation de l’as-
sociation “Rêve d’un jour” connut un brillant succès. Les
gagnants ont été ravis de leurs lots. Ce loto sera reconduit en
2010.
Puis le 15 novembre, ce fut la Ste Cécile et une journée
bien remplie. Après la messe célébrée par le Père Ramel, un
concert donné au Centre de Rencontres a permis d’attendre
l’heure du repas qui fut suivi par un après-midi dansant où
les danseurs purent apprécier le répertoire de l’orchestre
Fred Castelli et sa chanteuse.
Rendez vous est donc donné pour la prochaine Ste Cécile.
Le 5 décembre, l’Ensemble Musical a prêté son concours
pour la Fête des Lumières.
L’Ensemble Musical vous donne rendez vous tout au long
de l’année 2010 aux diverses manifestations qu’il animera.
Meilleurs voeux pour 2010.

Le Bureau

La chorale Viva La Musica a tenu son Assemblée Générale
le 5 novembre dernier. A cette occasion, le conseil d’admi-
nistration a été renouvelé par tiers, Josiane HIVERT et
Daniel LAUBEPIN composant le tiers sortant rééligible.
Après  les votes, Christine CASTEUR intègre le bureau et
rejoint les autres membres, Corinne et Alain GONARD,
Christine CHAMPION, Renée VAILLIER, Pierre
DEMARTHE ainsi que Josiane HIVERT et Daniel
LAUBEPIN réélus.

Le conseil d’administration s’est donc réuni le 16 novembre
et le Président Alain GONARD a présenté sa démission en
raison de son élection comme Adjoint à la mairie de Villieu-
Loyes-Mollon.

Voici donc le nouveau bureau :
Présidente : Christine CASTEUR
Vice-président : Alain GONARD
Trésorière : Josiane HIVERT
Trésorier adjoint : Pierre DEMARTHE
Secrétaire : Renée VAILLIER
Secrétaire adjointe : Christine CHAMPION
Membre : Corinne GONARD et Daniel LAUBEPIN.

Le pot de l’amitié a réuni, après la répétition du groupe, l’en-
semble des choristes et la présidente a remercié l’ensemble
des membres pour son accueil chaleureux et sa confiance et
remercié la Chef de Choeur et le Président sortant Alain
GONARD.

Le 7 juin 2009 la chorale a donné son concert de fin de
saison au Centre Innovance. Comme de tradition, une
chorale était invitée à partager la scène pour cette représen-
tation et ce fut la chorale “Chantournelle” d’Ambérieux en
Dombes qui offrit au public venu nombreux une très belle
première partie composée de chants traditionnels, religieux,
anciens ou contemporains.

Ensemble Musical de
Villieu-Loyes-Mollon

Viva La Musica

Viva La Musica en concert - 7 juin 2009 - Centre Innovance
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L’année 2009 s’est
ouverte avec une
exposition de pein-
tures des artistes des
trois villages et les
dessins des enfants
du groupe scolaire
de Villieu.
Le 10 Mars 2009

s’est déroulée la demi-finale de “la
semaine de la Chanson française” au
Centre Innovance, semaine riche, close
par la prestation de la marraine du
concours, Louisy Joseph, ex-membre du
groupe des L5, charmante jeune artiste,
venue nous faire partager les titres de son

dernier album, “La saison des amours”.
Comme chaque année, l’association a
continué son cycle de carnets de voyage.
Ces reportages vidéos sont toujours
présentés par leurs auteurs, globe-trot-
teurs passionnés et passionnants. Ces
carnets ont lieu un mardi soir par mois, à
2O heures, à l’Auditorium du Centre
Innovance. Pour exemple, cette année, les
sujets étaient :

20 Janvier : ALASKA – CHILI
03 Février : PATAGONIE
ANTARCTIQUE
17 Mars : COMPOSTELLE
13 Octobre : LA NAMIBIE
17 Novembre : CHYPRE
1er Décembre : L’INDE du SUD

L’année 2010 s’annonce
riche en évènements

Les carnets de voyage se poursuivent avec
les conférences suivantes :

19 Janvier : BARCELONE
09 Février : Le JAPON
30 Mars : Le CAIRE

De nombreux événements sont égale-
ment programmés cette année avec
entre autres :

27 Mars : pour fêter dignement la
Saint-Patrick, Art & Culture a invité
le groupe Irlandais “GARLIC
BREAD”, groupe de notre région,
avec notamment comme flûtiste
M.Yann Manche et comme chan-
teuse-violoniste Mme Sandrine
Burtin, tous deux enseignants du
groupe scolaire de Villieu. Cette
grande soirée se déroulera au Centre
Innovance.
10 Avril : une journée-découverte du
QI GONG animé par le Maître
Lyonnais Pierre-Ange Marino, aura
lieu à la Maison Pour Tous de
Mollon.
29 Mai : sera réservé à un Spectacle
au Centre Innovance.
11 & 12 Décembre : l’association
terminera l’année par une exposition
au Centre Innovance.

En complément de ces manifestations, un
concert de musique classique sera offert
dans l’église de Mollon .
(Informations à venir sur les tableaux
lumineux )

Après la démission du Président Alain
DESROCHES et de deux membres du
bureau, l’Assemblée Générale du 22
Septembre 2009 a vu naître un nouveau
bureau :
Présidente :
Sandrine NICOLAS-LESPINASSE
Vice-Président et Trésorier :
Olivier RIGAUD
Trésorier-adjoint :
José DOMINGUEZ
Secrétaire :
Christelle CAMELET
Secrétaire-adjointe :
Frédérique FRAUD

Pour tous renseignements :
Sandrine NICOLAS – LESPINASSE :

06 63 75 83 29
EMail :
sandrinenicolas-lespinasse@hotmail.fr

Art & Culture

La nouvelle saison a commencé par la
participation le 15 novembre 2009 à la
messe de la Sainte Cécile en l’église de
Villieu en collaboration avec l’Ensemble
Musical VLM, qui a aussi organisé
ensuite un repas en musique à la suite de
cette belle matinée, repas pris en
commun dans une ambiance conviviale
et festive au Centre Innovance en
présence du Maire et des membres du
Conseil Municipal qui avaient pu se libé-
rer.
Le 22 novembre 2009, à la Maison Pour
Tous de Mollon (MPTM), une journée de
travail a permis, grâce à une forte partici-
pation des choristes, de peaufiner le
Concert de Noël que nous avons partagé
avec la chorale Chantournelle à l’église
d’Ambérieux en Dombes le dimanche 06
décembre 2009.
L’année 2010 commencera par les voeux
et les rois, suivra la préparation du
concert de fin de saison prévu le 05 juin
2010 au Centre Innovance qui réservera,
nous l’espérons, son lot d’heureuses
surprises.
Nous recherchons une chorale pour
partager cette soirée.

Pour conclure, la chorale a accueilli cette
année de nouveaux membres et se
compose donc de 37 chanteurs répartis
en quatre pupitres : 14 Sopranes, 12 Altis,
3 Ténors, 7 basses : un ensemble équili-
bré qui compte bien, avec le soutien de
son chef de choeur, progresser dans la
qualité et la bonne humeur.
Que dire ensuite, notre Chef de choeur,
Jacqueline DEMARTHE, semble assez
satisfaite de notre chorale, avec une
nouvelle énergie remarquée, une ponc-
tualité et une assiduité des  choristes en
hausse.
La distribution de CD enregistrés par
pupitre, permet à chacun de répéter ses
chants en dehors des répétitions afin de
progresser plus vite.

La chorale Chantournelle d’Ambérieux en Dombes
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Comité de fleurissement
Pour cette année 2009 le comité de fleuris-
sement, en accord avec la mairie, a embelli
l’entrée de Villieu en venant de Meximieux
et la traversée de Mollon en ajoutant une
quarantaine de jardinières fixées sur les
barrières bois des cheminements piétons.
Des essais de nouvelles variétés de plantes
ont été lancés et un recours minimum aux
produits phytosanitaires a été réalisé.
La floraison 2009 a été réussie et aucune
intempéries ne sont venues abîmer le
travail.
Je remercie les bénévoles, hors comité, qui
arrosent les fleurs et sans qui certains
points ne seraient pas aussi beaux (cime-
tière de Loyes, vierges de Loyes et Mollon,
lotissement la Sourde, monument aux
morts et église de Loyes, traversée de
Mollon, etc.). Je remercie également le
personnel communal pour l’aide apportée
dans certains travaux, avec une volonté de simplifier les choses.

Cette année nous avons relancé le concours de fleurissement.
Des photos des plus belles réalisations seront présentées lors de l’assem-
blée générale du fleurissement avec un classement. Mais l’essentiel reste
bien de fleurir.

En dehors des fleurs, le
comité a déroulé une
soirée à thème avec un
couscous. Ce fut réussi.
2010 proposera le thème
Antillais. Réservez votre
soirée du 20 février 2010.

Je terminerai cet article par ce petit regret :
Le fleurissement a toujours besoin de bénévo-
les, osez nous contacter pour nous donner un
coup de main ! 

Seemann François
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Début juin, la commune
recevait une délégation de
Dobrichovice. Le Comité
de Jumelage a organisé la
réception des 44 person-
nes logées dans des famil-

les d’accueil. Le séjour s’est déroulé autour
d’un programme finalisé en dernière minute
compte tenu de la modification de la durée
du séjour :
Vendredi : accueil des familles par le
Comité de Jumelage, le Conseil Municipal,
les familles d’accueil. Retrouvailles pour
certains, premier contact pour les autres
autour d’un buffet et présentation du
programme des journées.

Samedi : Visite de la
Fondation Berliet, musée
rassemblant une collection de
véhicules ayant marqué l’évolu-
tion et les particularités au
cours des dernières décennies.
Le Berliet 100 tonnes a marqué
et surpris beaucoup de partici-
pants.
A 19 h 30, soirée officielle
ouverte à l’ensemble de la
population. 250 à 300 person-
nes y assistaient. Discours du
Maire de Villieu-Loyes-Mollon

et du Président du Comité de Jumelage de
Dobrichovice.
Puis, diner-spectacle avec la participation du
Club des Jeunes pour le service du repas et
la prestation très appréciée de la compagnie

“LétAinsel” qui nous a offert une rétrospec-
tive de tableaux extraits de revues présentées
au cours des dernières années. Ce fut un
grand spectacle coloré qui fit l’admiration de
tous.

Dimanche : Le matin, à l’Auditorium,
colloque sur l’ADMR, association de
Villieu-Loyes-Mollon qui traite de l’aide à
domicile en milieu rural et la correspon-
dance avec ce qui se pratique à
Dobrichovice et en République Tchèque en
général.
L’après-midi, visite de la soierie Bonnet de
JUJURIEUX, fondée en 1835, avec la spéci-
ficité de l’organisation sociale de l’entreprise
à l’époque (c’était une ville dans la ville).
Visite des ateliers avec le métier Jacquard. Le
savoir faire et la qualité de la création sont
reconnus dans le monde entier. Les grands
couturiers français se fournissent encore ici.

Le soir, repas avec familles d’accueil,
Conseil Municipal, Comité de Jumelage.
Discours du Maire de Dobrichovice, retenu
la veille à Bruxelles et de celui de Villieu-
Loyes-Mollon. Puis remise de cadeaux. Éric

Beaufort remettait
une soixantaine de
brochures élabo-
rées spécialement
pour cette occasion
en collaboration
entre le Comité de Jumelage et le
Conseil Municipal. Elle retrace
l’historique des trois ex-commu-
nes et montre l’évolution de la
commune à partir d’anciennes

photos et ce que l’on peut voir actuellement.

Lundi : Journée culturelle pour les jeunes
tchèques(24) et les jeunes français(25). Visite
de lyon,.panorama de la ville à partir de l’es-

planade de Fourvière, visite de
la Basilique, visite du plus
ancien théatre romain de
France, puis descente vers la
vieille ville et le quartier St-Jean
par les traboules, flaneries dans
ces ruelles typiques, visite de la
cathédrale.
L’après-midi, découverte du
parc de la Tête d’or, sa roseraie
aux 60 000 roses. Journée très
conviviale permettant des
échanges entre jeunes.

Mardi : départ de la délégation
avec quelques larmes et la promesse de se
revoir en 2010 au week-end de l’Ascension.

Un grand merci aux familles d’accueil au
Conseil Municipal au Club des Jeunes, aux
membres du Comité de Jumelage et à tous
ceux qui ont permis que ce séjour soit une
réussite.

Claude Festaz

Le Comité de Jumelage
de Villieu-Loyes-Mollon
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ou WAT BOUDDHADHAM THERA VADA
(Bouddhisme ancien)

CEPEBRA est une association régie par la loi 1901, ayant
pour but d’encourager et de faciliter l’étude et la pratique de
l’enseignement du Bouddha.
Voici quelques lignes retraçant l’histoire de notre WAT.
Depuis leur arrivée sur la région Rhône-Alpes, une partie des
réfugiés à confession Bouddhique, s’est réunie et a invité le
bonze de Paris à venir procéder aux cérémonies telles que la
crémaillère, les offrandes, les prières et toutes manifestations
en relation avec le Bouddhisme en vue de trouver la paix inté-
rieure.

Ils ont décidé de créer une association dont la première
action consiste à acquérir, à l’aide de donations, un lieu de
culte bouddhique pouvant accueillir le bonze dans la région.
Depuis 1984, l’association évolue et s’adapte tout en modi-
fiant son appellation et renouvelle ses administrateurs. Le 17
avril 1993, les sommes nécessaires venant de tous les boud-
dhistes Lao, Thaï, Khmer, Vietnamien, Français et amis de
tout horizon, ont enfin pu être réunies pour l’achat de cette
maison ainsi qu’un terrain de plus de 4000 m2.
Depuis cette date, l’association siège en ce lieu sous le nom de
CEPEBRA, plus connue chez les Laotiens sous le nom de
WAT BOUDDHADHAM qui veut dire “un lieu où se trouve
l’enseignement de Bouddha”.
Après, avec l’aide du bonze invité par l’association pour
guider les fidèles à faire la prière, les rites et les cérémonies
religieuses, ont pu être aménagés la salle de cérémonie, le
réfectoire et le dortoir pour les novices. Chaque année, diffé-
rentes manifestations se déroulent en ce lieu, telles que :
MAKHA POUJA (fête du riz grillé) : Anniversaire de la
prédication du Bouddha devant ses disciples, la remise des
règles fondamentales de la vie monastique et de la prédiction
de sa propre mort (Février / Mars)

SONG KRANE : fête de nouvel an Lao (Mi-Avril)
VISAKHA POUJA : Commémoration de la naissance, de
l’illumination et de la mort du Bouddha, ayant lieu le même
jour et le même mois (Mai)
KHAO PHANSA : entrée du carême bouddhique pour 3
mois (Juillet / Août)

HO KHAO PADAP DINH : fête des morts 
(Août / Septembre)
HO KHAO SLAK : fête d’offrande par tirage au sort
(Septembre / Octobre)
OK PHANSA : sortie du carême Bouddhique (Octobre)
KATHINH : offrande des robes pour les bonzes
(Novembre - dans les 30 jours après la cérémonie d’OK
PHANSA) 
Et d’autres fêtes encore qui n’ont pas de date fixe :
PHA PA : offrande des robes ou des essentiels aux bonzes
(produits d’hygiène, habillement, alimentation..., produits de
premières nécessités )
PHRZA VESSANTARA : sermon relatant la vie de
Bouddha (dernière réincarnation) 
Et une cérémonie pour la retraite d’une semaine des jeunes
novices pendant les grandes vacances scolaires.

Situation : Le Pré Neuf - 01800 Villieu-Loyes-Mollon
Tél. : 04 74 61 96 89

CEPEBRA
Cercle culturel d’Etude et de Pratique de l’Enseignement
de Bouddha en Rhône-Alpes
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Le covoiturage
La Communauté de Commune de la
Plaine de l’Ain (CCPA) vous informe.
Aujourd’hui, la question des trans-
ports et des déplacements est deve-
nue un problème majeur pour les
ménages.

Après une étude sur les différen-
tes solutions envisageables
pour améliorer l’offre de
transports au sein de la
Communauté de
Communes, il a été
décidé, entre autre, de se
pencher sur la mise en
place d’une plate-forme de
covoiturage. Cette dernière a été
créée en mars 2009 et a été destinée,
dans un premier temps, aux salariés
du Parc industriel de la Plaine de
l’Ain.
Le site internet “www.covoiturage-
plainedelain.fr” a vu le jour pour que
les personnes puissent s’inscrire et se
mettre en relation pour partager leur
véhicule et leur temps de trajet.
Le covoiturage a des avantages multi-
ples. Il permet tout d’abord pour les
personnes ne disposant pas de véhi-

cule, de trouver des solutions de
transport pour leurs déplacements
quotidiens ou occasionnels. Pour
celles disposant déjà d’un véhicule,
l’intérêt se porte sur l’économie réali-
sée en covoiturant, que ce soit simple-
ment en partageant les frais de leur
trajet avec les autres covoitureurs

présents dans leur voiture, ou
encore en alternant l’utilisa-

tion des véhicules de
chacun. Il ne faut pas non
plus négliger l’aspect
environnemental avec la
réduction des émissions

de C02.
La plate forme de covoitu-

rage repose sur le principe de
liberté. Ainsi, chacun est libre de
covoiturer quand il le souhaite et
comme il le souhaite. Même si ce n’est
que deux ou trois fois par semaine,
cela entraîne déjà de sérieuses écono-
mies dans le budget de chacun. Le site
internet a pour objectif de mettre en
relation les potentiels covoitureurs
qui effectuent un trajet similaire, à des
heures proches, afin de ne pas modi-
fier les habitudes et les contraintes de
chacun.

Malgré les appréhensions de
nombreuses personnes sur le principe
de partager leur véhicule, nous vous
invitons à vous inscrire sur le site du
covoiturage et à essayer de covoiturer
une première fois pour vous faire une
opinion sur ce mode de déplacement
qui apporte de nombreux avantages.

La CCPA

Trésorerie de Meximieux
Les bureaux de la Trésorerie Général
de l’Ain de Meximieux ont changé
leurs horaires d’ouverture depuis le 1er

décembre 2009.
Cette nouvelle organisation leurs
permet d’accroître le temps d’ouver-
ture hebdomadaire au public à 27
heures.

Lundi - mardi - mercredi - jeudi :
8 h 30 - 12 h et 13 h 30 - 16 h

Vendredi :
8 h 30 - 11 h 30

Direction Générale des Finances
Publiques
Trésorerie Générale de l’Ain
11 bd Maréchal Leclerc - BP 40423
01012 Bourg en Bresse Cedex
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Le Comité Communal d’Action Sociale
est un organisme distinct de la mairie. Il
est administré par un conseil d’adminis-
tration, présidé par le maire et com-
prend notamment des personnes
qualifiées dans le secteur social.

Le CCAS anime
une action générale

de prévention
et de développement

social dans la
commune

Il assure différentes missions directe-
ment orientées vers la population : aide
et accompagnement aux personnes

âgées ou handicapées, aux enfants et aux
familles en difficulté, lutte contre les
exclusions.
Il participe à l’instruction des demandes
d’aides sociales et les transmet aux auto-
rités ayant le pouvoir de décision
(conseil général, préfecture, sécurité
sociale...)

Composition du Conseil
d’Administration
Président : Eric Beaufort

Membres élus par le Conseil Municipal 
(délibération du 18 mars 2008)

Jack Tailland (Vice-Président)
Marie Dominguez 

Sylvie Blanchard
Elisabeth Ellul 
Rita Erigoni 
Roselyne Buron 
Alain Gonard

Membres nommés par le Maire
(arrêté municipal du 6 mai 2008)

Claude Festaz 
José Dominguez 
Annick Marilly 
Monique Leclerq
Martine Roux 
Joëlle Kruchten
Valérie Marzola

Qu’est-ce qu’un CCAS ?

Comme chaque année, la
distribution du tradition-
nel “colis de Noël”
réservé aux personnes
âgées de plus de 70 ans a
eu lieu les 18 et 19
décembre.

Un colis dont l’originalité résidait dans le panier à
l’ancienne pour aller aux champignons… Sans oublier
le ballotin de chocolat fin de la pâtisserie Petitdidier
et un cœur joliment décoré par les enfants de nos
écoles.

Et comme toujours, pour continuer dans la tradition,
le CCAS et la commission élargie travaillent sur le
repas annuel qui aura lieu le samedi 13 février
prochain.

Nous tenons à remercier chaleureusement la
Commission Administrative ainsi que la Commission
élargie pour le travail fourni : La distribution des colis
de Noël, l’organisation du repas offert aux personnes
de 70 ans et plus.

Jack Tailland 
Vice- Président du CCAS

Colis de Noël Foyers
pour

Pour contacter le CCAS appelez la mairie au 04 74 61 04 60 durant les heures d’ouvertures

Une pièce de vie commune pour privilégier la convivialité
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Logements
personnes âgées

La nouvelle structure doit en effet
contribuer au renforcement du lien
social à travers plusieurs axes :
• permettre aux personnes âgées de la

commune, et éventuellement du
canton, de vivre leur vieillesse dans
une structure adaptée et proche de leur
environnement et de leur village ;

• mobiliser les ressources humaines de
la commune autour d’un projet de vie
sociale ;

• développer le partenariat gérontologi-
que du maintien à domicile en collabo-
ration avec les acteurs de la commune.

Favoriser 
l’indépendance 
et l’autonomie,

remédier à l’isolement
Le foyer logement a pour objectif de
répondre aux besoins d’hébergement
des personnes valides les plus âgées de
la commune.
Implanté au Clos Quinat, au centre du
village, le foyer-logement privilégie un
mode de vie convivial, sorte de substitu-
tion du domicile antérieur du résident. Il
favorisera l’indépendance et l’autonomie
de chacun en veillant à l’accompagne-

ment et à la sécurité de tous. Il permet-
tra de remédier au sentiment d’isole-
ment dont souffre nombre de
personnes en vieillissant.

A deux pas de tout !
Jouxtant les principaux services publics,
les principaux commerces, les profes-
sionnels de santé qui se situent dans un
rayon de 200 mètres et les principaux
lieux d’animation de la commune, cette
situation permet au résident d’accéder
facilement aux services et activités du

village et ainsi d’encourager les contacts
entre l’extérieur et l’intérieur.
Cette implantation contribue en outre à
l’ouverture de la structure sur l’extérieur
et favorise les liens sociaux, notamment
en privilégiant les liens intergénération-
nels
De plus, s’ils le souhaitent, les résidents
pourront bénéficier de certains services.

Le projet constitue une petite unité de
vie bâtie en R+1 regroupant 15 loge-
ments de type T1bis.

Le projet retenu par la municipalité vise à ce qu’être à la retraite ne signifie pas être en retrait de la vie sociale. Dans cet esprit,
une réflexion a été engagée par le CCAS (Comité Communal d’Action Sociale) auprès de personnes âgées de la commune
faisant émerger le besoin de disposer de logements adaptés, accessibles, bien desservis.

Plan type
d’un 

appartement
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Chaque personne entrant dans le foyer
logement disposera d’un appartement
privatif qu’elle meublera à sa conve-
nance afin de conserver ses repères.
L’appartement comprendra : un salon,
une cuisine, une chambre séparée, une
salle d’eau.

L’ensemble de l’appartement sera
adapté à l’accessibilité aux personnes à
mobilité réduite et favorisera ainsi, l’in-
dépendance et l’autonomie des résidents
dans la limite du respect d’autrui et des
règles de vie, de sécurité et d’hygiène
collective.
Chaque appartement a été conçu pour
que la vie y soit le plus aisée possible.
• la cuisine sera équipée d’un évier et de

plaques électriques ;
• la salle d’eau comprendra d’une

douche et d’un WC adaptés ;
• une sonnette à l’entrée marquera la

limite des espaces collectifs et privés ;
• équipements téléphoniques ;
• boîte aux lettres individuelle.

Des services 
à la carte

Chaque résident pourra également
bénéficier de différents services “à la
carte” spécifiquement adaptés à cette
tranche d’âges. Des options de services 
collectifs seront mises à sa disposition :
• portage de repas ;
• téléalarme ;
• services ménagers ;
etc.

Les parties communes sont dédiées en
particulier à l’accueil et aux moyens de
se recevoir, de déjeuner ensemble, de
participer à des animations collectives.
Elles comprennent un hall d’accueil, des
espaces de circulation, une pièce de vie,

un bar, un espace poubelles, une buan-
derie, des sanitaires et des espaces exté-
rieurs

Le foyer logement a pour fondement
l’accueil du plus grand nombre.
Le projet prend ainsi en compte :
• accessibilité physique : l’ensemble du

bâtiment est accessible aux personnes
à mobilité réduite, un ascenseur étant
prévu ;

• accessibilité financière : les coûts de
construction et de fonctionnement
sont limités au maximum pour
permettre au plus grand nombre de
personnes âgées de bénéficier de cet
hébergement. Les résidents pourront
solliciter une Aide Personnalisée au
Logement (APL).

Plan de l’étage
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Des animations 
régulières

Diverses animations seront également
proposées :
• des animations régulières basées sur

les actes courants (Repas, toilette,
fêtes, anniversaires... ) ;

• des animations ponctuelles (sorties,
ateliers, conférences...) en lien avec les
associations et les structures culturel-
les locales.

L’intervention des services extérieurs
est vitale pour le foyer logement, elle
permet ainsi d’insuffler de la vie dans la
structure et contribue à l’épanouisse-

ment du résident en évitant le repli sur
soi. L’objectif est de faire en sorte que
ce foyer-logements soit un lieu de
rencontres, un lieu pour se parler, un
lieu de convergence des principales
animations pour que les personnes
âgées du foyer soient et restent des
citoyens à part entière, acteurs de la vie
de leur village.
Le foyer sera ainsi ouvert :
• aux écoles, pour des activités intergé-

nérationnelles, soutien au devoir, jeux,
projets portés par le Conseil Municipal
des Jeunes... ;

• au “Club Rencontre” pour des anima-
tions ponctuelles ;

• au “Club des Jeunes” pour des rencon-

tres thématiques, pour des échanges de
services, de savoirs et d’expériences ;

• aux associations communales dont
l’association “Art et Culture” pour des
projections et conférences (carnets de
voyages) ;

• une grande place sera également lais-
sée à la famille qui ne doit pas se sentir
dépossédée de la relation avec son
parent.

Je souhaite, avec une certaine assurance,
que ces foyers logements apporteront la
solution qu’attendaient nos plus anciens.

Jack Tailland
Vice Président du CCAS

Plan du Rez de Chaussée

Portage de repas
A compter du 1er janvier 2010, le CCAS mettra fin à son
service de portage de repas à domicile. Ce service sera désor-
mais assuré par l’association ADMR.

La commission administrative du CCAS réunie courant
novembre a voté à l’unanimité l’arrêt du portage de repas à
domicile. Cette décision est le fruit d’une étude menée au
cours de l’année 2009 mettant en évidence un rapport
nombre de repas / coût qui engendrait une subvention
d’équilibre pour ce service de plusieurs milliers d’euros
chaque année.
De plus, l’association ADMR sert sur le canton un certain

nombre de repas. En conséquence, la commission a jugé plus
logique qu’un seul organisme gère l’ensemble du portage de
repas pour une meilleure rationalisation.
La serviabilité et la gentillesse de Karine manqueront certai-
nement à nos aînés, mais la relève sera sans aucun doute
assuré par l’ADMR.
Le temps ainsi libéré dans l’emploi du temps de Karine sera
entièrement utilisé à des travaux municipaux afin de ne pas
pénaliser son emploi.

Jack Tailland 
Vice- Président du CCAS
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La rénovation de notre
réseau routier se poursuit

Rue de la Charrière

Les travaux réalisés sont les suivants :

Chemin de Rignieux
Chemin de la Plaine
Chemin de la Grande Croze
Chemin du Janivon (traitement eaux
pluviales)
Chemin de Pain Bénit
Chemin de Buchin
Extrémité nord du chemin de la
Cotière
Chemin de Champ Rion
Chemin des Bozonnières
Chemin du courrier
Chemin du Berger (reprofilage du
virage)
Chemin de la Charrière
Chemin du Cimetière

Une campagne de point à temps a égale-
ment été réalisée afin de boucher les trous
et reprendre les bas cotés des voiries qui seront réhabilitées
dans les années à venir.
Le montant global de l’ensemble de ces travaux s’est élevé à
environ 350 800 € TTC.

AVANT

Pour l’année 2009, l’intégralité des travaux de voirie programmés au budget a été réalisée et même complétée par des travaux
non prévus. Ce supplément a été totalement intégré dans l’enveloppe budgétaire compte tenu de marchés plus favorables que
les estimations initiales.

APRÈS

Chemin de Rignieux

AVANT

APRÈS
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A ces travaux se rajoutent ceux de la rue de la
Gare terminés en 2009 et ceux du remplace-
ment de la canalisation d’eau potable et l’ex-
tension du réseau d’assainissement rue du
Pollet pour un montant d’environ 349 000 €
TTC.

Concernant la réfection de la rue du Pollet
suite à sa mise en sens unique en intégrant des
aménagements de sécurité, des études sont lancés sur 2010 avec également l’en-
fouissement des réseaux secs (électricité, téléphone, éclairage public…). La réalisa-
tion se fera à la suite.

Dans le cadre de la réfection de la grande rue de
Mollon qui sera effective en 2011, l’année 2010 sera
consacrée à la rénovation de la partie souterraine,
soit le changement de la canalisation d’eau potable
et le passage en séparatif de l’assainissement et des

eaux pluviales. Cette opération fait suite aux essais réalisés en
2009 et à la réunion publique ayant suivi, entérinant une
rénovation de la voirie intégrant des dispositifs de ralentisse-
ment de la circulation de type plateau surélevés avec des élar-
gissements de trottoirs intégrant éventuellement des places
de stationnements. La zone concernée se situe entre la place
et la sortie de Mollon coté Gévrieux.

Route de Rignieux

Chemin du Janivon - Villieu

Chemin de la Côtière - Mollon

Chemin du cimetière - Villieu

Parallèlement un traitement sécuritaire de
l'entrée sud de Mollon (coté Villieu) est
prévu en collaboration avec le Conseil
Général de l'Ain.

AVANT

APRÈS

AVANT

APRÈS
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Du nouveau dans
nos cimetières
Afin de répondre au besoin grandissant sur la commune,

nous avons créé dans nos trois cimetières des ”jardins du
souvenir”. Ils permettent aux familles des défunts ayant
choisi la crémation de pouvoir répandre leurs cendres.

Une possibilité de faire graver les blocs disposés sur le pour-
tour du monument est également offerte.

Nous avons égale-
ment installé dans le
cimetière de Villieu
un nouveau
Columbarium, le
dernier en fonction
étant aujourd’hui
pratiquement plein.

Le montant global
de ces installations
s’élève à 19 231
euros TTC.

La mairie est à
votre disposition
afin de vous infor-
mer du mode de
fonctionnement de ces nouveaux aménagements.

Mais que se passe-t-il
au réservoir du mas
Finet ? Les travaux
durent bien long-
temps ! C'est vrai que
tout ce remue-
ménage occasionne
quelques gênes aux
riverains et utilisateurs
de la route des mas. La réfection extérieure du réservoir certes
bien visible et nécessaire ne représente qu'une infime partie
des travaux réalisés par la société ETANDEX.

Un peu d'histoire 
Il y a quelques lustres, les anciens s'en souviennent, l'eau du
robinet provenait d'une source située au point le plus haut
derrière "les Ecouins" puis distribuée par gravitation dans
Mollon.

Le nombre d'abonnés croissant la source ne pouvait plus à
elle seule subvenir aux besoins.
Actuellement l'eau provient du captage situé en bord de
rivière à l'entrée sud de Mollon. Elle est pompée puis refou-
lée jusqu'au réservoir du mas Finet pour redescendre dans les
habitations après trai-
tement. Un sur-pres-
seur permet d'assurer
l'alimentation des
hauts de Mollon.

La vétusté et les infil-
trations d'eaux parasi-
taires ont rendu
nécessaire la réfection
de l'ouvrage. Les travaux ont consisté à poser un drain autour
du bâtiment pour l'isoler au mieux des eaux extérieures, de
refaire l'étanchéité des deux bassins par enduit résine, d'isoler
la surface des bassins des eaux de condensation et d'infiltra-
tion par la pose d'une coupole et de monter un bipasse consé-
quent pour assurer la jonction entre les deux bassins et
permettre ainsi toute intervention sur un bassin sans gêner les
utilisateurs. Nous en avons profité pour améliorer les écoule-
ments dans cette zone afin d'éviter  tout débordement sur la
chaussée surtout en période hivernale. Gageons que les quel-
ques désagréments occasionnés par les utilisateurs du chemin
des Mas seront compensés par l'amélioration  de la qualité de
l'eau du robinet et la nouvelle esthétique du site.

LOYES

Une nouvelle vie
pour le réservoir
du Mas Finet

MOLLON

VILLIEU

Le réservoir avant sa restauration

Nouveau colombarium de VILLIEU
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Brotteaux de Villieu, 
des touristes indésirables…
Alors que la saison estivale battait son plein, nous pensions
que nos terrains de foot allaient pouvoir se reposer, que nenni
! Le 28 juillet des supporters venus d’ailleurs envahissaient le
terrain d’honneur et ses annexes. Sans aucun respect pour les
infrastructures, la zone naturelle d’exception qui l’entoure et
la proximité des puits de captage d’eau potable, les “gens du
voyage” installaient sans vergogne leur campement.
La municipalité déployait alors toute son énergie pour faire
évacuer les intrus. Constats d’huissier, démarches en tout
genre aboutissaient à une ordonnance d’expulsion qui
malheureusement ne pouvait être mise en place devant la
carence des services de l’Etat. Devant l’opiniâtreté de la
Mairie, le départ des contrevenants intervenait enfin le 7 août.

L’espace redevenu libre, force fût de constater que les terrains
ne pouvaient être rendu en l’état à nos sportifs. Un nettoyage
et une réfection de fond s’imposaient.

A ce jour, un des
terrains a été refait mais
ne pourra être remis en
service avant le mois
d’avril, date à laquelle le
second terrain sera mis
en réfection. Il est
extrêmement important que les utilisateurs respectent les
délais et instructions de non utilisation afin de préserver les
travaux réalisés.
L’ensemble de ces travaux de réfection et d’aménagements,
estimés à 20000 euros, est cofinancé avec la Communauté de
Communes de la Plaine de l’Ain (CCPA).

Un autre problème subsistait, il fallait absolument tout mettre
en œuvre afin que cette situation ne se reproduise plus. Des
merlons de terre ont été mis en place pour interdire l’accès à
la zone en dehors du portique d’entrée. A ce sujet, aucun
particulier ou artisan ne peut déposer de la terre à cet endroit
sans autorisation écrite préalable de la mairie. Tout contreve-
nant s’expose à des poursuites pénales.

Honte à ceux 
qui souillent la nature !

On ne pouvait pas parler de nos terrains de foot sans évoquer
la réhabilitation des Brotteaux qui les entourent. La zone de
promenade au bord de la rivière qui prolonge l’ancienne route
du pont Bailey a été équipée au printemps d’un container à
verre et de poubelle. Si la saison estivale s’est bien passée au
niveau de la propreté des lieux, dés le mois de septembre
certains ont repris des habitudes anciennes, d’un autre âge. Il
faut rappeler à tous les habitants que tout dépôt, quelle que
soit sa nature, est strictement interdit. Tout contrevenant s’ex-
pose à de fortes amendes. Des enquêtes sont en cours pour
découvrir les auteurs des derniers dépôts et le site sera
prochainement aménagé pour limiter les accès aux véhicules
à moteur.

Quelques exemples de dépôts sauvages

Pour ne pas pénaliser les pratiquants de sports mécaniques
de notre commune et dans un esprit de conciliation, la Mairie
a conclu un accord avec l’association “X Trême Quad”. Cette
dernière partagera la zone des Marais Suisses avec la Société
de chasse pour y installer son terrain d’entraînement. (voir 3
en Ain n° 9)

Encombrants, déchets verts et autres,
une seule solution,
la déchetterie !

Tonte de pelouse
Bravo les jardiniers !

Chaise pliante et vieux jouets
Quel rangement les feignants !

Tuyaux PVC, palette
Beau travail les bricoleurs !
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Les moyens
Rapidement, un groupe de travail a été constitué au sein du
Conseil Municipal. Sa première tâche a été d’étudier le dossier
d’Avant-Projet Sommaire (APS) et de transmettre à Monsieur
le Préfet nos nombreuses observations. Celles-ci sont princi-
palement axées sur le bruit et l’insertion du projet sur notre
territoire communal (courrier du 19 février 2009 rappelant
également notre opposition au choix du tracé A et notre
préférence pour le tracé C, desservant le Parc Industriel de la
Plaine de l’Ain).
La réunion publique du 2 mars 2009 organisée à Villieu a
permis d’une part, à Réseau Férré de France (RFF), de
présenter son projet aux élus et d’autre part, à la population
venue en nombre, de s’exprimer et de réagir sur les consé-
quences du tracé.

Le dialogue et les études sur le bruit
Sur proposition de (RFF), nous avons accepté d’engager
une concertation sur les conditions d’insertion du tracé. Pas
moins de trois réunions de travail (les 1er, 24 avril et 24 juin
2009) avec l’aimable participation des riverains, principale-
ment des quartiers du Buchin et de Pont de Chazey, ont
permis de constater, après études, que les protections classi-
ques de type merlon étaient bien insuffisantes pour contenir
et diminuer les nuisances sonores trop proches des seuils
règlementaires. Une réflexion sur la mise en œuvre d’une
couverture totale au droit du hameau devenait indispensable.
Les conditions d’insertion d’un pont sur la rivière d’Ain
furent également abordées (vibrations bruits et hydraulique).

Contournement Ferroviaire de l’Agglomération de Lyon

Un projet qui fait du bruit

Préserver l’humain et son environnement
Bien souvent mis en avant lors de la réalisation des projets d’infrastructures nouvelles, la préservation de l’environnement
telle que les décideurs nous la présentent reste bien contrastée dès lors que nous abordons les conséquences d’un tel tracé
sur la qualité de vie des habitants et sur la nature qui les entoure. La réalité est toute autre et le contenu des avants projets se
situe parfois bien loin des intentions affichées ici ou là.
Rappelons-nous ! Fin 2008, le bon sens aurait voulu que l’État diligente une étude comparative des 4 fuseaux afin de pren-
dre en compte tous les aspects économiques et environnementaux du projet dans le passage de la Côtière - Plaine de l’Ain.
Malgré l’unanimité affichée de l’ensemble des élus locaux pour cette étude, il n’en a rien été.
Il a donc bien fallu se résoudre à affronter les contraintes et les contradictions d’un projet qui, dans le contexte de dévelop-
pement durable de notre Pays et de notre Région, reste primordial pour le bon fonctionnement de nos structures ferroviai-
res régionales. Sans doute, faut-il regretter que celui-ci ne se donne pas suffisamment les moyens pour préserver l’humain et
son environnement.
Il était par conséquent, de notre devoir de nous engager à faire en sorte que ce projet puisse progresser pour sauvegarder au
maximum la qualité de vie de nos concitoyens.

Les quelques lignes qui vont suivre présentent chronologiquement les différentes démarches et interventions accomplies par
votre municipalité durant cette année 2009. C’est aussi une manière de vous rendre compte de notre action.
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Une action concertée 
avec la commune de Charnoz sur Ain
Parallèlement, nous avons engagé une démarche auprès
de nos parlementaires afin d’obtenir leur soutien et leur
aide. La réunion du 28 mai 2009 à Villieu en présence de
Sylvie GOY-CHAVENT sénatrice, Charles de LA VERPIL-
LERE député de l’Ain, Pascal PROTIERE Conseiller régio-
nal, Jean Pierre HERMAN Président de la Communauté de
Communes de la Plaine de l’Ain, Jean-Louis GUYADER
Maire de Charnoz sur Ain, Eric BEAUFORT, Maire de
Villieu-Loyes-Mollon et des élus municipaux en charge de ce
dossier a permis de présenter les premières conclusions des
études complémentaires acoustiques. Cette rencontre fut
aussi le point de départ d’une action concertée avec nos collè-
gues de Charnoz sur Ain. Il nous est apparu nécessaire de
regrouper nos forces et nos compétences afin de réagir
collectivement face à la marginalisation prévisible de nos deux
collectivités parmi celles touchées par le tracé.

Un dossier de réclamations 
présenté au Préfet

Le premier résultat de cette
collaboration fut la rédaction
en commun d’un dossier
instruit à partir des hypothè-
ses techniques, bien souvent
similaires à nos deux commu-
nes. Ce document a été remis
aux parlementaires et élus
départementaux ainsi qu’à
Monsieur le Préfet de
Région.
La réunion du 8 juillet
2009 à Villieu en présence
de Monsieur MAISSO-
NIER, représentant le

Préfet de Région, de RFF, du député Charles de LA VERPIL-
LERE, du sénateur et président du Conseil Général Rachel
MAZUIR et de Jean Pierre HERMAN Président de la
Communauté de Communes de la Plaine de l’Ain a permis de
déboucher sur un réexamen du dossier par une étude de
faisabilité d’une couverture totale sur le tracé, au droit des
hameaux de Buchin à Villieu et Giron à Charnoz. D’autres
points sont abordés comme l’influence des vibrations du
futur ouvrage sur la rivière d’Ain – le déplacement probable
du pont de Buchin (RD65C) – l’insertion paysagère.

RFF fait des propositions
La réunion du 27 novembre 2009 en Mairie de Charnoz sur
Ain donna l’occasion à RFF de présenter les simulations
sonores du tracé consécutivement à la mise en œuvre des
cadres fermés d’une longueur de 390 mètres chacun. Une
amélioration considérable des contributions sonores du
projet fut notée. Un coût certes important (5 à 6 millions
d’euros) mais représentant moins de 0.4 % du cout total du
tracé nord ! Charles de LA VERPILLERE, député et Pascal
PROTIERE, Conseiller régional, présents, insistaient pour
qu’une réunion en présence d’un représentant du Préfet soit
programmée dès le début de 2010 pour valider ces proposi-
tions.

Voici donc résumé le travail et les actions accomplis par vos élus durant cette année 2009. Une intense activité qui devrait se
poursuivre sur 2010, par l’avis du préfet de Région sur les aménagements proposés. L’enquête publique qui suivra sera un
rendez-vous à ne pas manquer tant pour votre municipalité que pour les habitants de Villieu-Loyes-Mollon.
Nous aurons l’occasion d’en reparler.

Réunion du 28 mai 2009 en présence des parlementaires



Mars 2008 une nouvelle équipe munici-
pale prenait en charge les destinées de
notre cité. Comme dans toutes les
communes, le conseil élisait ses repré-
sentants aux différents syndicats et
intercommunalités. C'est ainsi que
Gérard Clément et Daniel Chollet deve-
naient nos représentants au Syndicat de
la Basse Vallée de l'Ain (SBVA), ce
dernier se retrouvant élu vice-président
chargé de la rivière et de ses affluents.
Avec sur notre territoire, 6 km de rivière
d'Ain, 3 km de son affluent le Toison et
la totalité du Gardon, sans oublier les
Brotteaux, il était normal de s'impliquer.
C'est le moment aujourd'hui de vous
rendre compte du travail effectué.

Le temps de découvrir toutes les facet-
tes du syndicat et vos représentants enfi-
laient leurs bottes pour parcourir les
berges du Toison et apporter leur
contribution à l'inventaire des bandes
enherbées et des fossés au grand éton-
nement des exploitants agricoles.

“le Toison a permis 
l'essor économique 

de notre cité”
"Compagnons du Toison"comme ils se
désignaient par dérision, ils savaient déjà
que la rivière qui traverse Villieu et qui
reçoit tous les ruissellements de Loyes
avait besoin de toute notre attention.
De tout temps la rivière a uni les
hommes et tissé au fil de ses méandres

un lien social indissoluble. N'oublions
pas qu'après avoir servi d'exutoire à
toutes nos eaux usées et déchets en tout
genre, le Toison a permis l'essor écono-
mique de notre cité avec la fonderie et la
tannerie sans oublier l'agriculture. Ces
années de mauvais traitements sans
discernement ne pouvaient pas être sans
conséquences…

Une pollution dont 
nous sommes tous

responsables

En 1998, on découvre dans nos puits de
captage des taux de matières actives
dépassant très largement les normes de
potabilité, le Toison et sa nappe phréati-
que en étroite connexion avec celle de la
rivière d'Ain en est le premier responsa-
ble. Il avait fallu se rendre à l'évidence, le
Toison était bien malade. Les pêcheurs
ont, malgré cela, pu maintenir leur acti-
vité. S'en est suivi des années d'études,
de travail et d'argent dépensé pour
redonner à notre rivière un semblant de
respectabilité. Les agriculteurs ont été
les premiers à l'ouvrage pour réduire les
intrants, et mettre en place des techni-
ques de sauvegarde, mais il faut bien le
reconnaître, l'urbanisation galopante,
un réseau d'assainissement vieillissant,
des déversoirs d'orage de plus en plus
sollicités, une volonté tout azimut de
désherber, un irrespect total de l'envi-
ronnement, n'ont rien arrangé, nous

étions bien TOUS responsables.

Aujourd'hui l'eau de nos puits est de
bonne qualité selon les normes en
vigueur, mais la vigilance doit être main-
tenue. Avec l'aide du Syndicat de la
basse Vallée de l'Ain nous souhaitons
porter nos efforts sur le Toison en vue
d'atteindre " un bon état " le plus rapi-
dement possible. Nous avons remis nos
cuissardes et, avec le technicien de
rivière fait un premier état des lieux
dans la traversée de Villieu .Les problè-
mes sont nombreux mais avec la
volonté affichée de l'équipe municipale,
la collaboration des riverains qui seront
tenus au courant de nos avancées et un
rapprochement vers les associations
environnementales nous ne désespérons
pas tous ensemble de réussir à retrouver
une rivière de qualité.

Nous participons également le plus
possible aux activités du syndicat pour le
maintien ou l'amélioration du "bon état"
de nos cours d'eau : Protection de
berges, remise en état des cours d'eau
phréatiques, toilettage du Gardon,
études algales, comités de pilotage,
charte agricole sur l'eau, cellule d'alerte,
comité sécheresse, réhabilitation des
Brotteaux…
Il n'est plus possible d'accepter, comme
on l'entend souvent l'été, "que l'on ne
fait rien pour nos rivières".
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Pourquoi un CMJ ?
Le but du CMJ est de permettre aux
jeunes d’être entendus par les
pouvoirs publics et le monde des
adultes. Grâce à ce moyen d’expres-
sion, ils pourront communiquer leur
perception de la commune, feront
part des difficultés auxquelles ils sont
confrontés, mais aussi leur enthou-
siasme. Les enfants participeront à
des débats d’intérêt général.

Ils pourront formuler des proposi-
tions, où seront associés les élus, mais
aussi des membres de la vie associa-
tive.
Les jeunes collaboreront à la vie
sociale ; en réfléchissant avec d’au-
tres. Ils participeront concrètement à
la vie de leur commune et à la modi-
fication de leur environnement. Ils
seront présents aux manifestations et

commémorations organisées par la
municipalité.

Un lien privilégié
avec les “grands” élus
Quant à nous, les “grands” élus, nous
serons attentif aux propositions de
ces jeunes Conseillers afin de mieux
connaître leurs attentes et n’oublie-
rons pas de les consulter sur des
projets les concernant.

Le Conseil Municipal des Jeunes est
mis en place pour deux ans. Une
première séance aura lieu courant
janvier.
Il y aura des séances plénières trois à
quatre fois par an. Des commissions
de travail se feront conjointement
avec les élus.
Nous remercions les enfants pour
leur engagement, en espérant pouvoir
répondre à leurs attentes.

Municipalité 
Jeunesse

Le conseil municipal 
des jeunes
Le 20 novembre 2009 nous fêtions le 20e anniversaire de la convention internationale des droits de l’enfant. Pour
Villieu-Loyes-Mollon, dorénavant, il représentera aussi, et c’est tout un symbole, les premières élections du Conseil
Municipal des Jeunes (CMJ) au groupe scolaire primaire de la commune.
Soixante huit enfants des classes de CE2, CM1 et CM2 étaient candidats, pour 21 conseillers à élire.

Ont été élus :
des classes de CE2
ANDRIEU Agathe
BELLET Aude
BUREL Julie
GILLET Camille
LANDRY Paloma
MOHR Thom
PEREZ Bryan

des classes de CM1
BLANCHARD Laura
BLONDEAU Marie
COMBET Léa
DUCHANOIS-DARQUE Tess
LAURENT Ambre
NICOLAS Nino
THEBAULT Amélie

des classes de CM2
BILLON Tanguy
CAROLA Alexis
ELLUL Maxence
RAVOT Camille
GOMES Océane
MARTIN Maxence
SAMBUGARO Clara



Pour le meilleur
usage de nos
salles
Nos bâtiments communaux, (Centre
Innovance, Auditorium, Maison Pour
Tous, Mairie annexe de Loyes, Salle
des fêtes…) sont très prisés par nos
associations et les particuliers. La salle
des fêtes voit son utilisation festive
s'estomper mais reste encore indis-
pensable et ne pourra disparaître sans
avoir trouvée sa remplaçante.

Tout au long de l'année des visites
techniques ont lieu, les inventaires
sont mis à jour. Les employés
communaux assurent l' entretien
courant, des contrats sont établis avec
des entreprises spécialisées pour assu-
rer la pérennité de nos installations
afin de maintenir notre patrimoine
communal dans le meilleur état possi-
ble.

Le confort des utilisateurs n'est pas
oublié, c'est ainsi qu'à la Maison Pour
Tous le système de chauffage a
complètement été revu, les portes
abimées les années précédentes ont
été restaurées, un nouveau réfrigéra-
teur, plus grand, a remplacé l'existant
et une quinzaine de tables sont à la
disposition des loueurs. La mezzanine
pourra accueillir dorénavant des
réunions de petits groupes.

Un programme devrait bientôt être
mis en place pour l'entretien extérieur
de nos bâtiments. Une étude est en
cours sur la remise à niveau de la
vidéo surveillance du Centre
Innovance, du plateau sportif et de
La Maison Pour Tous. Cet investisse-
ment est jugé obligatoire du fait des
dégradations permanentes commises
par quelques individus malveillants.

Nous souhaitons que nos salles
communales puissent apporter le
maximum de satisfactions à nos
concitoyens.

Municipalité 
Bâtiment & Projet

Une nou
maternel

Une première réunion d’information à destination des utilisateurs (directrices et
professeurs des écoles maternelles et primaire, ATSEM, délégués des parents
d’élèves, personnel et bénévoles de l’A3V) en présence du maître d’ouvrage délé-
gué la société NOVADE, du prestataire la société ALHO et du conseil municipal
a eu lieu le 10 décembre 2009 à l’Auditorium du centre Innovance. Cette réunion
a permis dans un premier temps de recueillir les remarques et impressions sur le
projet qui globalement ont été très positives. Dans un deuxième temps l’objectif
était de constituer des commissions extra municipales afin de travailler sur les
détails du projet avec trois thèmes :

l’intérieur des bâtiments scolaires
le restaurant scolaire
les extérieurs
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Implantation  du  projet

Comme nous vous l’avons annoncé dans le dernier 3 en Ain (N°9) la
construction de l’école maternelle et du restaurant scolaire va être
réalisé en cette année 2010.
Nous vous faisons découvrir dès à présent l’ensemble de l’aspect
architectural et les plans de ce futur bâtiment.

Groupe scolaire
primaire

Centre Innovance

Entreprise
Mgi Coutier
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Les deux premiers groupes se sont déjà
réunis afin d’avancer rapidement sur les
choix d’implantation et de fonctionne-
ment permettant de déposer le permis
de construire dans les plus brefs délais
(NB : une erreur s’est glissée dans le 3
en Ain N°9 qui annonçait le permis de
construire déposé).

Nous tenons à remercier de leur dispo-
nibilité et de leur investissement l’en-
semble des participants à ces groupes
de travail qui continueront leur activité
sur l’année 2010 dans la définition et le
suivi des travaux.

velle école
le pour 2010
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Présentation du projet à l’Auditorium le 10 décembre 2009

Municipalité 
Bâtiment & Projet
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La sécurité du site durant les travaux
sera totalement assurée puisque le
chantier sera entièrement clos et
protégé. Pour des soucis de protec-
tion optimum l’entrée des élèves se
fera par la cour de l’école. Le mode
constructif choisit a, outre la partie
VRD (Voirie Réseaux Divers),
l’avantage d’avoir des modules réali-
sés en usine et livrés finis sur le site.
Cela réduit à son stricte minimum la
circulation d’engin, supprime l’usage
d’installations encombrantes et
bruyantes et limite le nombre de
livraisons. Cette dernière est estimée
à environ une semaine et devrait se
situer en période de vacances scolai-
res. Le reste des aménagements à
réaliser sur le bâtiment consistent en
la pose du bardage extérieur ne
nécessitant aucun engin de travaux
public et les travaux de finition inté-
rieurs.

Municipalité 
Bâtiment & Projet

Accès chantier Clôture périphérique
complète du chantier

Accès provisoire
des élèves

Une sécurité optimale

Démarche HQE (Haute Qualité Environnementale)
Afin de concevoir des bâtiments respectueux de l’environnement, la société Alho a mené des études d’éco-construction qui
prennent en compte le respect de l’environnement depuis la conception du bâtiment jusqu’à la fin de sa vie.

Chantiers à faibles nuisance ;
Délais de chantier plus court ;
Préfabrication en usine à 75 % ;
Gestion de l’énergie (isolation renforcée) et de l’eau
(fabrication sèche) ;
Gestion des déchets (traités et triés à la fabrication en
usine).

Relation du bâtiment avec son environnement immédiat ;
Traitement des volumes extérieurs et des matériaux ;
Intégration visuelle ;
Choix intégré des produits, systèmes et procédés de
construction ;
Éléments constructifs durables et recyclables (acier, bois,
etc.) ;
Isolants avec éléments partiellement recyclés labellisé éco-
label ;
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La partie scolaire com-
prendra 6 classes, une salle
de motricité, 2 dortoirs, un
bureau de direction, une
salle des professeurs et
naturellement tous les
équipements sanitaire et
de rangement nécessaire
au bon fonctionnement de
l’établissement.
L’accessibilité à l’ensemble
du bâtiment sera assurée
pour les personnes à
mobilité réduites, notam-
ment par la présence d’un
ascenseur intérieur.

Le restaurant fonction-
nera comme aujourd’hui
en deux services mais avec
une capacité nettement
supérieure et une cuisine
totalement conforme aux
nouvelles règles d’hygiène
et de sécurité.
La salle de restaurant
entièrement vitrée pour
des raisons de luminosité
et de confort sera climati-
sée afin de ne pas faire
souffrir les enfants de la
chaleur.

Concernant le planning de
réalisation, la livraison du
projet est prévue pour la
première quinzaine de juil-
let 2010, ce qui permettra
d’aménager les classes
pour la rentrée 2010-2011.

Rez  de  Chaussée

Etage

Municipalité 
Bâtiment & Projet
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Municipalité 
Communication

2008 fût une année riche en nouveautés : les créations du jour-
nal “3 en Ain” et du nouveau bulletin municipal le “Tout en
Ain”, la mise en place d’un standard téléphonique et de lignes
directes offrant au public un meilleur accès aux différents servi-
ces de mairie, la révision du contrat de location des imprimantes
communales avec la mise à disposition de nouveaux matériels
dans le but de réduire le coût des impressions et des consomma-
bles, l’amélioration du système informatique etc.
Il faut ajouter à tout cela la refonte générale de la communica-
tion auprès des habitants. Des tracts, des affiches, des invitations
sont, ponctuellement, venus “orner” les vitrines des commer-
çants ou arrivés dans vos boîtes aux lettres dans le but de vous
informer et de vous faire participer à la vie de la commune.
Tout ce travail aurait été perdu et rendu inutile s’il n’avait pas
perduré durant 2009. C’est pourquoi, la mission de la communi-
cation tout au long de cette année, fut essentiellement consacrée
à consolider toutes ces actions, en validant ou en modifiant
certaines d'entre elles. Le but étant de donner les moyens techni-
ques, modernes et nécessaires à une collectivité comme la nôtre.

Penser et préparer les actions de demain fût aussi une tâche pour
laquelle nous nous sommes investis.
Elles sont nombreuses et ne seront sans doute pas toutes
menées à termes cette année, mais certaines peuvent susciter des
réflexions de votre part que nous serons heureux de recevoir, de
partager et de prendre en compte. C’est pourquoi il nous paraît
important et intéressant de vous dévoiler ici les projets majeurs
de 2010.

Un site Internet plus actif
Après une prise en main rapide et une mise à jour minimaliste, la
rupture du contrat de la Communauté de Communes de la
Plaine de l’Ain (CCPA) avec la société qui héberge et développe
le site communal nous a fortement limité dans son évolution.
La recherche d’un nouveau prestataire pour la création et la mise
en place d’un nouveau site, devenu à notre charge, a été menée
parallèlement à la maintenance du site actuel. Dès les premières
semaines de cette nouvelle année, un travail sur le contenu, la
présentation et les services que devra offrir ce nouvel outil sera
réalisé en vue d’une mise en service rapide.

Sécurité communale
Le DICRIM (Document d’Information Communal sur les
RIsques Majeurs) est un document réalisé par le maire dans le
but d’informer les habitants de sa commune sur les risques natu-
rels et technologiques qui les concernent, sur les mesures de
prévention, de protection et de sauvegarde mises en œuvre ainsi
que sur les moyens d’alerte en cas de survenance d’un risque.

Il vise aussi à indiquer les consignes de sécurité individuelles à
respecter.

Le plan communal
Depuis quelques années, Villieu-Loyes-Mollon s’est vue modi-
fier, étoffer, améliorer, mais il n’existe toujours pas de plan de la
commune. Pour remédier à cela, un plan communal est dès à
présent en cours de réalisation et devrait être disponible très
prochainement.

La signalisation
Nombreux sont ceux qui cherchent la zone artisanale, une entre-
prise, un commerce, la mairie, l’école etc. De nombreux poids
lourds traversent la commune, tournent et retournent dans les
rues en cherchant désespérément leur destination créant, malgré
eux, une gêne pour la circulation et représentent même parfois
un danger pour les autres automobilistes. La signalisation fait
actuellement l’objet d’une étude qui devrait apporter une nette
amélioration de la circulation dans nos rues.

Guide du nouvel arrivant
Les nouveaux habitants de la commune sont accueillis en début
d’année, lors de la cérémonie des vœux. S’ils sont cordialement
invités à cette soirée, ils n’apprennent rien d’essentiel sur leur
nouvel environnement et la découverte de Villieu-Loyes-Mollon
reste à leur initiative. Pourtant, lorsque l’on arrive dans un
nouveau lieu de vie, une multitude d’informations nous sont
nécessaires et utiles. La présence d’une école, les services admi-
nistratifs disponibles, la liste des commerçants, des profession-
nels de santé, des structures associatives, des équipements de
loisirs, l’histoire de la commune, la vie touristique… Bref, tout
un panel de renseignements que chacun peut avoir envie de
connaître. Sous forme de livre de poche, le guide du nouvel arri-
vant permettra aux habitants fraichement installés, de retrouver
toutes ces informations.

Comme vous pouvez le constater, la communication n’en est
qu’à ses balbutiements et devrait vous apporter encore bien des
services dans l’avenir.

Pour finir, nous tenons à remercier les annonceurs présents dans
ce bulletin municipal ainsi que ceux du journal “3 en Ain”, les
associations qui contribuent à l’existence de ce journal en nous
envoyant régulièrement leurs articles et vous, chers lectrices et
lecteurs, qui nous encouragez par vos témoignages et nous moti-
vez par vos critiques.

2010 : une année 
pleine de nouveautés
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Municipalité 
Le personnel communal

Après plus de 20 ans de service
dans notre commune, Véronique,
du service cadastral et de l’ac-
cueil, quitte notre ville pour d’au-
tres horizons. Une cérémonie
d’hommage envers son travail,
son dévouement et sa sympathie
a été offert avant son départ.
Souhaitons lui une bonne conti-
nuation.

Si certains vont d’autres viennent.
Si vous avez eu l’occasion de venir en mairie, sans doute avez-vous vu de nouveaux visages. Plusieurs agents ont effective-
ment intégré le personnel communal afin de vous apporter un meilleur service et assurer un fonctionnement efficace.

Nous leur avons demandé de se présenter à vous en quelques lignes afin que vous puissiez les découvrir, ce qu’elles ont tout
naturellement accepté.

Cérémonie de remerciments pour Véronique BERTHUET

De nouveaux agents en mairie

Isabelle AYEL
Isabelle AYEL a récemment
intégré les services de la
commune en qualité de
responsable de l’organisation
et de la coordination des
services.

Après des études d’urbanisme et d’amé-
nagement suivies à l’université de Lyon,
elle a débuté sa carrière au sein de
l’Agence d’urbanisme de Saint-Etienne
où elle était chargée d’étudier les finan-
ces locales des communes de l’agglomé-
ration stéphanoise.
La volonté de se rapprocher du terrain
et de la population lui a ensuite permis
d’intégrer les services de la commune
d’Annemasse (74) en tant que Directrice

de Cabinet du Maire, responsa-
bilités qu’elle exerça jusqu’en
2001.

Ayant l’envie de découvrir un
nouvel échelon de collectivité
territoriale, elle intègre le
Conseil Général de l’Ardèche
où elle collabore avec les direc-

tions de la Culture, de la Communica-
tion et des Politiques territoriales.
Souhaitant ensuite évoluer vers des
fonctions de gestion et de management,
elle rejoint ensuite l’Institut d’Adminis-
tration des Entreprises (2004-2005) où
elle obtient un Master Administration et
gestion des entreprises.
Recrutée comme Directrice adjointe 
et administratrice de l’Établissement
public de Coopération Culturelle

(EPCC) Musée d’art moderne de Céret
en charge de la gestion des ressources
humaines, des finances et de l’adminis-
tration, elle contribue à la mise en place
de cette nouvelle entité juridique d’un
point de vue pratique et managérial.

Depuis son intégration au sein des
services de la commune fin août,
Isabelle AYEL travaille à la réorganisa-
tion des services municipaux, préparant
aussi les mouvements de personnel à
venir à échéance plus ou moins longue.

Possédant des attaches familiales locales,
elle a pu rapidement prendre ses repè-
res. Elle s’atèle donc à ses nouvelles
missions avec enthousiasme, en étant
toujours à l’écoute des administrés. Son
bureau reste ouvert à tous.
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Annie 
BESACIER

Après une longue maladie :
Accident Vasculaire Cérébral et
différentes opérations, j’ai décidée de
retravailler. Alors, j’ai entrepris à
Peyrieu, une formation de 20 mois
d’Agent Administratif d’Entreprise,
celle-ci s’est soldée par trois diplômes, ce qui m’a
motivée ! J’ai tout d’abord trouvé différents
remplacements puis le 1er décembre je rejoignais
l’équipe municipale de la Mairie de Villieu-Loyes-
Mollon. J’ai été très bien accueillie par Monsieur
Beaufort ainsi que par toute la municipalité et je
les remercie vivement.

Annie BESACIER

Aurélie DANCOISNE
Précédemment en poste à la Mairie de
Saint-Vulbas, j’avais en charge la
comptabilité. A l’origine je m’occu-
pais des dossiers d’urbanisme, d’état-
civil ainsi que de l’accueil du public.
C’est en cherchant à revenir à mes
tâches premières, que j’ai eu l’occa-
sion de me présenter à la Mairie de

Villieu où je serai principalement en charge des
dossiers d’urbanisme. C’est une belle opportunité
qui m’est offerte.
J’espère pouvoir partager mes connaissances et
vous aidez le mieux possible dans vos démarches.
Bien cordialement,

Aurélie DANCOISNE

Laurence Klingler

Je m’appelle Laurence Klingler, j’ai 41 ans, je
suis mariée et maman de deux garçons.
Je suis originaire de Grenoble et aprés avoir
passé prés de 11 ans dans le Nord, à
Cambrai, j’ai posé mes valises à Leyment.

Je suis titulaire du CAP petite enfance que
j’ai préparé par le CNED et réussi ensuite le

concours D’ATSEM en janvier 2009.

J’ai travaillé pendant presque 5 ans à l’école maternelle
de Saint-Sorlin à mi-temps et je suis depuis mars 2009
à l’école de Villieu.
J’ai intégré une équipe très sympathique et mon travail
au sein de celle-ci est aussi diversifié qu’agréable.

En espérant que cette année soit la première de
nombreuses années à venir, je remercie dors et déjà les
habitants de Villieu-Loyes-Mollon et la municipalité
pour leur accueil.

Laurence KLINGLER

Municipalité 
Le personnel communal

A l'occasion de cette nouvelle année,
Je remercie toutes celles et ceux 

qui m'ont accordés leur confiance 
en 2009,

et je vous souhaite à tous une bonne 
et heureuse année 2010

Régis Descollonges

Descollonges Régis
MMaaççoonnnneerriiee  ggéénnéérraallee

(anciennement Paul Tarkin)

Travaux neufs et rénovations
Terrasse, murs de clôture, piscine,

terrassement

04  74  46  77  91  -  06  20  25  41  99
Chemin de Chavagneux - 01800 Villieu-Loyes-Mollon

Une nouvelle organisation,
pour un service mieux adapté
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Art et Culture
Art et Culture
Président : NICOLAS-LESPI-
NASSE Sandrine
240 Grande Rue - Loyes

06 63 75 83 29

CEPEBRA
Cercle Culturel Bouddhiste
Prés Neufs

04 74 61 96 89

Comité de Jumelage
Président : FESTAZ Claude
31 Rue Montaplan - Loyes

04 74 61 06 18

Communautés
Amicale des Sapeurs
Pompiers
Président : BENCHILI William
Monthoz

04 74 46 77 61

Anciens Combattants
Président : BOMBOURG
Auguste
149 rue de la Maisonnette
Villieu

04 74 61 10 77

Avenir Différent Villieu
Loyes Mollon
Président : HUNT Maurice
643 Route de Crans - Loyes

04 74 37 05 66

Comité de Fleurissement
Président : SEEMANN François
28 Lot. Le Janivon - Villieu

04 74 61 11 92

Vivre à VILLIEU LOYES
MOLLON
Président : MONCHANIN
Christian
La Grande Croze - Villieu

04 74 61 15 28

Fêtes et Spectacles
Ensemble musical de VLM
Président : MENAND Jean
1037 A. Ch. de Gaulle - Villieu

04 74 61 12 35

Chorale “Viva la Musica”
Président : CASTEUR Christine
1 rue du Colombier - Villieu

06 16 29 17 59

Club des Jeunes
Président : RIONNET Antony
Buchin

06 24 69 53 68

Comité des Fêtes
Président : BOZZACO Michel
56 Chemin du Tour - Villieu

04 74 61 21 63

Compagnie LÉTAINSEL
Présidente : BOURBON
Elisabeth
8 Chemin des Chapotières
Dagneux

04 72 25 98 60

Dynamic Club
Présidente : TONI Patricia
177 Chemin des Chaudannes
Villieu

04 74 34 78 75

La Fine Equipe
Président : GAREL Alain
Z.A. Sous la Gare - Villieu

04 74 61 12 68

Les Baladins (Théâtre)
Président : DURAND M-Paule
699 av. Ch. de Gaulle - Villieu

04 27 90 06 43

Sou des écoles
Président : DUCHANOIS
Patrick
404 Route de Crans - Loyes

04 74 46 02 41

Social et Solidarité
ADMR 
Présidente : PICHAT Marguerite
203 ch. de la Chatillonnière
Villieu

04 74 34 72 95

ALERI (A L’ Ecoute du
Regard Intérieur)
Présidente : DOUSSET
Dominique - Villieu
site : www.aleri-5.com

Association Education
Populaire
Président : GAY Jean-Paul 
Rue du Gardon - Mollon 

04 74 35 45 13

Baby-Sitting 
Président : FAFOURNAUX
Guilaine 
Chemin de la Côtière - Mollon 

04 37 61 10 45

Club-Rencontre 
Président : VALLET Michel
535 Grande Rue - Mollon

04 74 35 47 95

Croix Rouge
Présidente : FALCOZ Catherine
666 Avenue Charles de Gaulle
Villieu

04 74 34 72 81

Association 3 Villages (A3V)
Président : NAVILIAT Serge
1 lot les Carronnières - Loyes

04 74 46 03 79

Sport et Loisirs
Bapt’Rider. Team
(soutien BMX)
Président : DAVID J-Jacques
258 Ch. de la Châtillonnière
Villieu

04 74 34 79 01

Butterfly
Président : MANAUDOU J-Luc
2 Lot. Les Carronnières - Loyes

04 74 61 35 18

Club Côtière Meximieux
Villieu (Football)
Président : GRATESSOLLE
Michel
9 Rue du Vercors - Meximieux

04 74 61 00 39

Club Entraînement
Physique
Présidente : DUMONT
Christiane
40 Montée des Cannes - Villieu

04 74 61 24 12

CODERS Retraite Sportive
Président : BOUFFLERS Serge
Lot. les Morillons
Rignieux le Franc

04 74 34 75 73

Côtière Pocker
Président : CORNET Guillaume
417 rue de la Maisonnette
Villieu

Gymnastique Volontaire 
Présidente : NALLET Evelyne 
219 Rue de Genève - Villieu 

04 74 61 38 22

Mollon Omni Sports 
Président : RIBOTTI Christian 
45 Grande Rue - Mollon 

04 37 61 10 39

Récréation Créative
Présidente : NALLET Evelyne 
219 Rue de Genève - Villieu 

04 74 61 38 22

Société de Chasse
Président : CHAVAL Régis
4 La Sourde - Loyes

04 74 61 79 16

Société de Pêche
Président : GONARD Alain
Chemin de la Petite Croze
Villieu

04 74 37 09 31

Team Mexi Course
Président : GILLET Guillaume
Montée de Pérouges
Meximieux

X-TREME Quad 01
Président : ROUVIERE Kévin
166 Rue de la Côte du Fourg
Loyes

06 62 94 53 68

Président d’association,
pensez à venir signaler 

en mairie tout changement 
de bureau ainsi que vos dates

d’Assemblée Générale.

Liste des associations
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(Prix en euros - TTC)

Tarifs appliqués aux particuliers

Locations de salle

Tarifs appliqués aux professionnels

Autres tarifs

Tennis
Carte individuelle + 25 ans
(jaune) 43.00
de 18 à 25 ans (orange) 21.50
- 18 ans (verte) 13.50
2e enfant (rose) 10.00
3e enfant (bleue) 6.00
Tiket horaire individuel 5.50

Concessions cimetière
Concessions (au m2)
15 ans 40.00
30 ans 73.50
50 ans 119.50
Ancien colombarium
15 ans 1 urne 132.00
15 ans 2 urnes 207.00
30 ans 1 urne 218.00
30 ans 2 urnes 298.00
Nouveau colombarium
15 ans 3 urnes 604.00
30 ans 3 urnes 866.00

Ouverture et fermeture
+ pose plaque 42.00

Bibliothèque

Salle d’exposition 56.00

Droit de stationnement

Terrasse de café (m2) 11.20
Manèges (m2)
jusqu’à 60 m2 0.58
le m2 supplémentaire 0.17

Coupe du bois 76.50

Services techniques
communaux
Prestation horaire 70.00

Abonnements
Bibliothèque municipale
Abonnement familial 25.00
Abonnement individuel 15.00
Enfant de la 3e

jusqu’à 18 ans 5.50
Enfant avant la 3e gratuit

(en euros)
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Un service pour
vous aider à
tailler vos haies

Si vous habitez en bordure du
domaine public et que votre limite
séparative est joliment constituée
d’une haie, vous avez l’obligation de
l’entretenir afin qu’elle ne crée aucune
gène pour les usagés, qu’ils soient à
pieds ou véhiculés.

Pour vous aider à
maintenir votre
haie conforme,
la municipalité
s’était proposée
de mettre à votre
service un dispo-
sitif payant qui

consistait à faire intervenir le person-
nel communal à votre domicile.

Malheureusement la mise en oeuvre
d’un tel service s’avère être plus déli-
cate au vue des différentes réglemen-
tation en vigueur régissant ce genre
de service au public.

C’est pourquoi, la décision de renon-
cer à ce service a été prise et nous
vous prions de bien vouloir nous en
excuser.

6 janvier 14 avril 7 juillet 13 octobre

20 janvier 28 avril 21 juillet 27 octobre

3 février 12 mai 4 août 10 novembre

17 février 26 mai 18 août 24 novembre

3 mars 9 juin 1er septembre 8 décembre

17 mars 23 juin 15 septembre 22 décembre

31 mars 29 septembre

Calendrier des collectes sélectives (sacs jaunes) 2010

Tarifs appliqués aux associations

Horaires d’ouvertures de la mairie
Lundi - mercredi - vendredi

de 9 h à 12 h
Mardi - jeudi - samedi

de 14 h à 17 h

Numéros utiles

Accueil mairie 04 74 61 04 60
Service du cadastre 04 74 34 99 60
Service urbanisme 04 74 34 99 60
Comptabilité 04 74 34 99 56
Police municipale 04 74 34 99 58

06 58 07 11 36
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Calendrier des fêtes
DATE ORGANISATEUR EVENEMENT LIEU

JANVIER

7 CLUB RENCONTRE Assemblée Générale / Tirage des Rois Salle des fêtes

9 MUNICIPALITÉ Voeux Centre Innovance

19 ART ET CULTURE Carnet de voyage Auditorium

29 COMITÉ DE JUMELAGE Assemblée Générale Auditorium

30 AMICALE POMPIERS Loto Centre Innovance

31 MOLLON OMNI SPORT Assemblée Générale Maison Pour Tous Mollon

FÉVRIER

5 COMITÉ DES FÊTES Assemblée Générale Auditorium

9 ART ET CULTURE Carnet de voyage Auditorium

12 BABY SITTING Assemblée Générale Auditorium

13 CCAS Repas Centre Innovance

20 CLUB DES JEUNES Bal Salle des fêtes

20 COMITE DE FLEURISEMENT Repas Dansant Centre Innovance

MARS

6 SOU DES ECOLES Loto Centre Innovance

12 ANCIENS COMBATTANTS Assemblée Générale Auditorium

13 COMITE DES FETES Revue LétAinsel Centre Innovance

13 TEAM MEXI COURSES Présentation voitures de courses Place St-Pierre

21 CLUB RENCONTRE Concours de Belote Centre Innovance

27 ART ET CULTURE Saint Patrick Centre Innovance

27 COMITE DE FLEURISSMENT Assemblée Générale Auditorium

30 ART ET CULTURE Carnet de voyage Auditorium

AVRIL

3 Team Mexi Courses Soirée Cabaret Centre Innovance

10 ART ET CULTURE Journée gong Maison Pour Tous Mollon

17 TEAM MEXI COURSES Revue LétAinsel Centre Innovance

24 ADVLM Repas Dansant Centre Innovance

24 CLUB DES JEUNES Bal Salle des fêtes

25 SOU DES ECOLES Farfouille Zone artisanale

MAI

8 COMMEMORATION Victoire 1945 Centre Innovance

13 MOLLON OMNI SPORT Journée Festive Mollon

13/14/15 COMITÉ DE JUMELAGE Voyage République Tchèque

15 ANCIENS COMBATTANTS Voyage Alsace

15 A3V Marché aux Fleurs Place St-Pierre

26 DYNAMIC CLUB Assemblée Générale Auditorium

29 ART ET CULTURE Concert Rock Centre Innovance

30 SOU DES ECOLES Vente de fleurs Place St-Pierre
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DATE ORGANISATEUR EVENEMENT LIEU

JUIN
3 VIVA LA MUSICA Répétition générale Centre Innovance
5 VIVA LA MUSICA Concert Centre Innovance
5 SOCIETE DE CHASSE Galettes Salle des fêtes
12 CLASSE EN 0 Centre Innovance
17 CLUB  RENCONTRE Voyage
19 DYNAMIC CLUB Gala Centre Innovance
20 DYNAMIC CLUB Gala Centre Innovance
21 FÊTE DE LA MUSIQUE Fête de la musique Clos Quinat

25/26/27 FORAINS Vogue Centre Innovance
25 SOU DES ECOLES Assemblée Générale Centre Innovance
26 MOLLON OMNI SPORT Tennis Ballon Nocturne Maison Pour Tous Mollon

JUILLET
3 ASSOCIATION ÉDUCATION POPULAIRE Kermesse Clos Quinat ou Innovance
4 ASSOCIATION ÉDUCATION POPULAIRE Kermesse Clos Quinat ou Innovance
13 COMITE DES FETES Bal Populaire Mollon ou Innovance
14 TEAM MEXI COURSES Concours de Pétanque Clos Quinat

SEPTEMBRE
1 ANCIENS COMBATTANTS Cérémonie Bataille Pont de Chazey Pont de Chazey
4 SOUVENIR Mollas/Sornay/Boncito CONCOURS DE BOULES
4 DYNAMIC CLUB Inscriptions Auditorium
4 MOLLON OMNI SPORT Pétanque
11 CLASSE 0
17 COMITÉ DES FÊTES Calendrier des fêtes Auditorium

OCTOBRE
2 ADMR Repas dansant Centre Innovance
3 CLUB DES JEUNES Bal Salle des fêtes
3 SOU DES ECOLES Vente de Tartes Place St-Pierre
17 ENSEMBLE MUSICAL Loto Centre Innovance
23 ADVLM Concours de Coinche Salle des fêtes

NOVEMBRE
6 SOCIÉTÉ DE CHASSE Boudin Place St-Pierre et S. des fêtes

11 COMMEMORATION Armistice 14/18 Mollon
16 ASSOCIATION ÉDUCATION POPULAIRE Assemblée Générale Cure Villieu
20 CLUB RENCONTRE Belote Salle des fêtes
27 ENSEMBLE MUSICAL Sainte-Cécile Centre Innovance
28 ENSEMBLE MUSICAL Sainte-Cécile Centre Innovance

DÉCEMBRE
4 COMITE DES FETES Fête des Lumières Place St-Pierre
11 ART  ET CULTURE Exposition Centre Innovance
12 GYM VOLONTAIRE Vente de Pain d'Epices Place St-Pierre
12 ART  ET CULTURE Exposition Centre Innovance
16 CLUB RENCONTRE Repas de Noël Centre Innovance
17 A3V Repas de Noël Centre Innovance
18 DYNAMIC CLUB Gala de Noël Centre Innovance
19 DYNAMIC CLUB Gala de Noël Centre Innovance

Les dates, événements et lieux indiqués dans ce tableau peuvent être modifiés sans pré-avis.
Nous vous conseillons de vous renseigner auprès des organisateurs pour toute confirmation.
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Mariages
Mariés en février

BAUDIN Patrick Marc 
et FERLAY Valérie Patricia 

Mariés en mai
DEVISMES Roger Denis Michel 
et MORAIS  Solange Amélia

MOLLAS Arnaud Jean-Marie
et CHEVALIER Stéphanie Andélia

Mariés en juin
DUPUY Alain Yves Lucien
et LELEU Evelyne Antoinette

NAVILIAT Serge François
et ZEANI Dalila Najette

Mariés en juillet
CHESSEL Julien Louis
et GILLES Marie-Pierre Agnès

VILMONT Francis Christian
et SCHWOOB Nathalie Marie
Mathilde

Mariés en août
GIORDA Gabriel
et THOMASSON Stéphanie

POBEL Patrice Benoit
et JACQUOT Sylvie Gabrielle

HUMEAU David Philippe Calixte
et DAMARET Virginie Lucienne
Francine

MERIC Laurent Jean-François
et CHRISTIN Emmanuelle Lucie

Mariés en septembre
MOHARA Régis
et BENBIA Emilie Yasmina Marie
Patricia

AZY David
et GRESIN Fabienne

Mariés en octobre
RICHE Henri Raymond
et MOMMERT Nicole Chistine

Naissances
Né(e) en janvier

FOURNIER Alice Irène Monique
COLLINET-DROMARD Emma
HARNICHARD Johan Eric
CAMPOS Lylou Olivia Hélène
BELLET Flavien Henri
PLAN-REVEL Titouan
SERAUD Lise

Né(e) en février
SABATINO Fabio Gilbert
DUBOIS Samuel
CORUJEIRA Elsa26/02/2009
MACRI  Eva

Né(e) en avril
GIRAUD Inès
TARDY Lucien

Né(e) en mai
CLEMENT Ethan Andrew Noé
SIMON Noam
BALLIGAND Nolan
BOURGEOIS Clara Delphine
GIRAUDET Aaron Eric
CHOMEL Noé Pierre Robert

Né(e) en juin
LAKHDAR Nejma
GUICHARD Prune
CHESSEL Armand Bernard Robert
ROUGET Gabriel Franck Ange Mel
COUSSARD Patrick Marius Pierre

Né(e) en juillet
GARAU Jade Camille
RABATHEL-JOMARD Lucien
Maurice Emile
GUDERZO Nathan Christophe
OLIVO Enzo
BOUCHAUD Amélia
BOUCHAUD Ilona
WILLIEZ-INGHILTERRA Nolhan
CHÒNE Manoa Stéphen Jacques
MARQUES - LE GUILLOU Jules

Né(e) en août
BERTUCAS Marylou Carine
AUGOYARD Lucas
HULEUX Manon Valentine Sophie
BERTHET Emilie
REY Cyril (né à VLM)

Né(e) en septembre
VERDIER Yléana Maelys
BIROLINI Kaly Jade Lukas

Né(e) en octobre
DEPLATIERE Evan
JEUNE Carla-Louna
TRIGON Ambre Johanne

Né(e) en novembre
LA ROSA Antonin
MAHAMDI-VEYS Anaïs

Né(e) en décembre
CHARTIER Antoine Fran‡ois
Benoit
BARRACHINA-MARTINEZ
Malory Magali
DELALLEE Emeline 

Décès
Décédé(e)s en mars

CROST Maurice Pierre

Décédé(e)s en juin
FAILLET Marie-Noëlle

Décédé(e)s en juillet
ROUSSET Michelle Marie Louise
épouse BRIAT

Décédé(e)s en septembre
DIENNON Michel

Décédé(e)s en novembre
DONGUY Yvonne Georgette
épouse GUDERZO

Décédé(e)s en décembre
ALARY Cléophée
épouse BORRAS

La date et le lieu d’enregistrement des actes peuvent être des facteurs expliquant l’abscence de cetains événements dans cette liste. Merci de bien vouloir
nous le signaler en mairie afin d’établir un complément de liste dans le prochain numéro du “3 en Ain”.



Fromage de chèvre
- Vente aux particuliers -

Monique CROST
04 74 61 28 88

“Les Mières”
01800 Loyes

Dispense d’agrément n° 01.450.51

L’éntretien de votre propriété
Espaces verts

Nettoyage des vitres
Nettoyage à haute pression

Prestations de petit bricolage

59 rue de l’église - 01800 Villieu

Horizon vert

Conception Création et entretien d’espaces verts

Engazonnement Tonte Débroussaillage

Plantation Taille et Élagage

Pavage et Maçonnerie paysagère

Arrosage automatique

Bastien NUGIER
06 22 56 67 65

Horizon vert

36 rue Montaplan - Loyes
01800 Villieu-Loyes-Mollon - / 04 74 37 01 38

PPeettiittee  mmaaççoonnnneerriiee  IIssoollaattiioonn  CCllooiissoonn

CCaarrrreellaaggee  eett  FFaaïïeennccee

PPlloommbbeerriiee  ÉÉlleeccttrriicciittéé  MMeessuuiisseerriiee

PPeeiinnttuurree  RReevvêêtteemmeenntt  ssoollss  eett  mmuurrss

04 74 34 73 67 - 01800 Villieu-Loyes-Mollon
pascal.coche01@orange.fr

CHRISTIAN PUTELAT
BOULANGER DE PÈRES EN FILS

DEPUIS 3 GÉNÉRATIONS

Pains - Galettes - Brioches

Fabrication artisanale

04 74 35 65 45
01800 Villieu-Loyes-Mollon

Vous souhaitez 
vous faire connaître

ou reconnaître ?

Des emplacements sont disponibles
dans notre journal municipal

Renseignez-vous en mairie
04 74 61 04 60



Eric BEAUFORT

les membres 
du Conseil Municipal

le Conseil Municipal 
des Jeunes

l’ensemble du personnel
communal

vous présentent
leurs meilleurs voeux

et vous souhaitent
une excellente année 

2010 


